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RESUME 

Le but de notre travail est de décrire l’impact des allégations nutritionnels et de santé 

sur les choix des consommateurs algériens.  

Les produits alimentaires mis sur le marché portant des allégations nutritionnelles ont 

été inventoriés et analysés selon la réglementation algérienne et internationale. 

Une enquête réalisée auprès de 700 sujets (314 hommes et 386 femmes) âgés de 20 à 65 ans. 

Afin d’évaluer les connaissances et le niveau d’informations des consommateurs pour la 

perception des allégations nutritionnelles ainsi que la détermination des attitudes et du 

comportement à l’achat des consommateurs à l’égard des allégations nutritionnelles. 

Principalement, les produits alimentaires mis sur le marché avec des allégations 

nutritionnelles sont conformes aux normes homologuées et aux spécifications légales et 

réglementaires. 

Nous avons noté que la plupart des personnes interrogées sont peu informés sur 

l’alimentation. Pour 79% des personnes, une alimentation équilibrée signifie une alimentation 

variée. 69% considèrent que le concept alimentation est une chose indispensable pour vivre. 

Les préférences personnelles et la santé sont les facteurs les plus importants dans l’influence 

de la composition des repas chez les sujets. 

En ce qui concerne les allégations, 46% des enquêtés ne savent pas ce que signifie ce 

terme et près de la moitié des sujets (47%) donnent de l’importance à l’allégation 

nutritionnelle lors de l’achat de denrées alimentaires. Les femmes en accordent 

significativement plus de préoccupation au moment de l’achat que les hommes. D’autre côté, 

lors des achats, l’allégation nutritionnelle est significativement plus recherchée par les sujets 

dont le niveau d’instruction est élevé (70%) et ceux qui habitant un milieu urbain (76%). Les 

produits naturels (sans additifs, sans conservateurs…) sont l’un des signes de qualité 

prédominant chez les enquêtés.  

Près les deux tiers des sujets (61%) choisissent les produits alimentaires en fonction de 

la valeur nutritionnelle. 

La population enquêtée est significativement sélective en ce qui concerne la qualité 

des aliments. La confiance dans la salubrité des aliments est le paramètre le plus important au 

moment de l’achat des produits alimentaires, tout particulièrement pour les hommes (47%), et 

pour les sujets à moyen et bas niveau d’instruction respectivement (26%,5%). 85 % des sujets 

lisent significativement plus les étiquettes au moment de la prise de décision en matière 

d’achat des denrées alimentaires. 

Mots clés : Allégations nutritionnelles et de santé, perceptions, attitudes, consommateur. 
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  ملخص

المستهلكين  اتر إختيا على والصحية الغذائية المطالبات �ثير وصف هو الدراسة هذه من الهدف

  الجزائريين. 

حيث تم جرد وتحليل المنتجات الغذائية المطروحة في السوق والتي تحمل ادعاءات غذائية وفقًا للوائح 

  .والدوليةالجزائرية 

 20) تتراوح أعمارهم بين امرأة 386ورجلاً  314شخص ( 700هذه الدراسة الاستقصائية شملت 

عامًا. من أجل تقييم معرفة ومستوى معلومات المستهلكين لتصور الادعاءات الغذائية وكذلك تحديد  65و

 .المواقف والسلوك الشرائي للمستهلكين فيما يتعلق �لمطالبات الغذائية

تتوافق المنتجات الغذائية المعروضة في السوق الحاملة للمطالبات الغذائية مع المعايير المعتمدة  العموم،على 

   .لاحظنا أن معظم المستجوبين ليس لديهم معلومات كافية عن الأغذية .والمواصفات القانونية والتنظيمية

مفهوم الغذاء شيئًا  نو عتبر ي ٪69متنوع، غذائي من الأفراد النظام الغذائي المتوازن يعني نظام  ٪�79لنسبة لـ 

أساسيًا للحياة. تعتبر التفضيلات الشخصية والصحة من أهم العوامل التي تؤثر على تكوين وجبات الطعام في 

  .�لنسبة للمستجيبين

من المستجيبين لا يعرفون معنى هذا المصطلح وحوالي نصف المشاركين  ٪46فيما يتعلق �لادعاءات، 

مية أكبر مقارنة �لرجال ھ) يعطون أهمية للادعاءات الغذائية والصحية عند شراء الطعام. النساء يولون أ47٪(

موضوع بحث بشكل كبير من قبل  أثناء الشراء. من �حية أخرى،عند التسوق، الإدعاءات الغذائية والصحية

). المنتجات ٪76) وأولئك الذين يعيشون في بيئة حضرية (٪70الأشخاص ذوي المستوى التعليمي العالي (

 .الطبيعية (بدون إضافات،بدون مواد حافظة، إلخ ) هي أبرز علامات الجودة السائدة لدى المستجيبين

السكان الذين شملهم  .الغذائية على أساس قيمتها) يختارون المنتجات ٪61حوالي ثلثي الأفراد (

الاستطلاع انتقائيون بشكل كبير فيما يتعلق بجودة الطعام. الثقة في سلامة الغذاء هي أهم عامل عند شراء 

ولأولئك ذوي المستوى التعليمي المتوسط والمنخفض على التوالي  ،)٪47الرجال ( خاصة لدىو  ،الغذائيةالمنتجات 

 .من المستجوبين يقرؤون الملصقات بشكل ملحوظ عند اتخاذ قرارات شراء الأغذية 85٪). 5٪،26٪(

  

   المفتاحية:الكلمات 

 إدعاءات غذائية وصحية،تصورات ،طباع ، مستهلك
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ABSTRACT 

The aim of our work is to describe the impact of nutritional and health claims on the 

choices of Algerian consumers.  

The Food products on the market bearing nutritional claims were inventoried and 

analyzed according to Algerian and international regulations. 

An investigation near 700 subjects (314 men and 386 women) aged 20 to 65 years. To assess 

the knowledge and level of information of consumers for the perception of nutritional claims 

as well as the determination of consumer attitudes and the behaviour of purchase of the 

consumers with respect to the nutrition claims. 

In all, food products on the market with nutritional and health claims are in conformity 

with the approved standards and with the legal and lawful specifications. 

We noted that most of the respondents are poorly informed about food. For 79% of the 

subjects, a balanced diet means a varied diet 69% concede to the concept of food an essential 

thing for living. Personal preferences and health are the most important factors in influencing 

the composition of meals of the subjects. 

With regard to the claims, 46 % of respondents do not know what this term means and 

almost half of the subjects (47%) give importance to the nutritional claim when buying food. 

Women give it significantly more concern at the time of purchase than men. In addition, at the 

time of the purchases, the nutritional claim is significantly more sought by subjects with a 

high level of education (70%) and those living in an urban environment (76%). Natural 

products (without additives, without preservatives, etc.) are one of the predominant signs of 

quality among respondents. 

Almost two thirds of subjects (61%) choose food products based on nutritional value. 

The surveyed population is significantly selective with regard to the quality of food. 

Confidence in food safety is the most important parameter when purchasing food products, 

especially for men (47%), and for those with average and low levels of education respectively 

(26%, 5%). 85% of subjects read labels significantly more when making food purchasing 

decisions. 

Keywords:  

Nutrition and health claims, perceptions, attitudes, consumer. 
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INTRODUCTION 

« Je suis ce que je mange» (Hamann, 2007), cette idée a fortement évoluée depuis la 

naissance de l’humanité. La nutrition compte parmi les priorités des pouvoirs publics en 

raison du coût humain et économique croissant des « maladies nutritionnelles » chroniques, 

ainsi qualifiées par la FAO, comme l’obésité, le diabète, les maladies cardio-vasculaires et 

certains cancers (Latham, 2001), qui sont à l’origine d’environ 60% des décès dans le monde 

(OMS et FAO, 2003).  

En effet, les industriels agroalimentaires demandent à utiliser les allégations 

nutritionnelle et de santé pour valoriser leurs aliments (ex :aliments riches en calcium 

favorables à la prévention de l’ostéoporose...). Mais qu’en est-il de l’autre côté du produit ? 

Au cours des dix dernières années, l'entrée sur le marché des aliments fonctionnels 

s'est fortement développée. Les aliments fonctionnels sont semblables aux aliments 

conventionnels, mais ils procurent des bénéfices pour la santé et ils peuvent diminuer le 

facteur de risque de certaines maladies au-delà de fonction nutritionnelles habituelles (Solane, 

2004). 

Plusieurs facteurs peuvent être déterminés pour expliquer le développement de ces 

produits et la concurrence entre la santé et la commodité est devenue l'attribut le plus 

important lors du choix de nouveaux aliments (Solane, 2004). Par ailleurs le changement de 

style de vie des consommateurs a un impact sur la demande de produits de santé et 

nutritionnels (Gray et al, 2003). D’autres facteurs peuvent expliquer la croissance de la 

demande pour les aliments fonctionnels, parmi lesquels le changement dans la règlementation 

des produits alimentaires et les informations sur l'emballage transmises par les producteurs 

pour stimuler les ventes de leurs produits (Van Arnum, 2004). 

Le but principal de notre travail est de décrire l’impact des allégations nutritionnelles 

et de santé sur les choix des consommateurs algériens. Pour atteindre ce but, nous avons 

réalisé les objectifs secondaires suivants : 

1. Inventorier et examiner en terme de notion utilisée les produits alimentaires mis sur le 

marché avec une allégation nutritionnelle ; 

2. Evaluer le niveau de connaissance et d'information des consommateurs sur les allégations 

nutritionnelles; 

3. Déterminer les attitudes des consommateurs et les comportements d'achat à l'égard des 

allégations nutritionnelles. 
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Par conséquent, après une synthèse bibliographique, nous présentons la méthodologie 

suivie pour la réalisation de l’enquête, ainsi que les résultats et la discussion.
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I. TERMINOLOGIES LEGALES RELATIVES AUX DENREES ALIMENTAIRES 

I.1 Denrée alimentaire 

La définition du vocable aliment (ou denrée alimentaire) se trouve dans l’Article 2 de 

la règlementation N° 1924/2006, on entend par aliment ou denrée alimentaire «toute 

substance ou produit, transformé, partiellement transformé ou non transformé, destiné à être 

ingéré ou raisonnablement susceptible d'être ingéré par l'être humain » (JORADP, 2009). Ce 

terme recouvre les boissons, les gommes à mâcher et toute substance, y compris l'eau, 

intégrée intentionnellement dans les denrées alimentaires au cours de leur fabrication, de leur 

préparation ou de leur traitement. Il est rappelé que le terme "denrée alimentaire" ne couvre 

pas les aliments pour animaux, les animaux vivants à moins qu'ils ne soient préparés en vue 

de la consommation humaine, les plantes avant leur récolte, les médicaments, les 

cosmétiques, le tabac et les produits du tabac, les stupéfiants et les substances psychotropes, 

les résidus et contaminants. 

I.2 Aliment fonctionnel  

Plusieurs définitions des aliments fonctionnels existent, celles-ci sont soit tirées de 

documents officiels d'organismes de régulation ou proviennent d'articles scientifiques. Nous 

comparons également les définitions adoptées par divers pays. Cet autre élément de 

différenciation vient ajouter un degré de difficulté lorsque l'on essaie de définir le potentiel de 

marché. 

Le Bureau des Sciences de la Nutrition des Aliments de Santé Canada définit les 

aliments fonctionnels ainsi : «Un aliment fonctionnel est semblable aux aliments 

conventionnels, il fait partie de l'alimentation normale et il procure des bienfaits 

physiologiques démontrés et (ou) réduit le risque de maladie chronique au-delà des fonctions 

nutritionnelles de base ». La consommation d'aliments fonctionnels peut améliorer la santé et 

diminuer le risque de maladies (Brown, 1996 ; Blades, 2003). 

La définition proposée par l'Académie nationale des sciences américaines est plus 

restrictive que celles énoncées préalablement : « Les aliments fonctionnels sont tout produit 

alimentaire dans lequel la concentration d'une ou plusieurs substances nutritives a été 

modifiée, et ce qui de ce fait contribue à l'amélioration ou au maintien de la santé ». Mintel 

International Group (2000), définit les aliments fonctionnels comme étant des aliments 

fortifiés, transformés qui ont un positionnement santé ou qui présentent une allégation santé 

sur l'étiquette. 
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Une autre définition proposée par le chercheur Roberfroid (2002), se résume par les aspects 

suivants : 

1- Il s'agit d'aliments conventionnels qui sont consommés dans le cadre d'une diète normale. Il 

est difficile, voire même impossible de distinguer les aliments fonctionnels des aliments 

conventionnels en se fiant uniquement sur l'apparence de ce produit. 

2- Il s'agit d'aliments qui sont enrichis de nutriments naturels. 

3- Ils ont un effet bénéfique sur le bien-être et la santé au-delà des aliments dits« 

conventionnels ». Ces effets sont tant au niveau de la réduction du risque de maladies de 

l'amélioration d'aspects physiques, comportementaux et psychologiques. 

4- Avoir une allégation portant sur des assises scientifiques solides. 

I.2.1 Classification des aliments fonctionnels  

La classification proposée par AAC et de Poulsen (1999) : 

Aliments de base 

 Carottes (contenant du bêta carotène, un antioxydant) 

Aliments transformés 

 son d'avoine 

Aliments transformés avec addition d'ingrédients 

 jus de fruit enrichi de calcium 

Aliments à teneur enrichie par un composant fonctionnel (par sélection traditionnelle, 

alimentation spéciale des animaux ou amélioration génétique) 

 tomates à teneur élevée en lycopène (un caroténoïde antioxydant)  

 son d'avoine à teneur élevée en bêta glucane 

I.3 Allégations  

Le règlement (CE) N° 1924/2006 du Parlement Européen et du Conseil du 20 

décembre 2006 définit le terme « Allégation» comme tout message ou mention ou toute 

représentation, y compris une représentation sous la forme d’images, d’éléments graphiques, 

ou de symboles, qu’elle qu’en soit la forme, qui énonce, implique ou suggère qu'une denrée 

alimentaire possède des caractéristiques, propriétés ou effets particuliers liés à sa nature, sa 

composition, sa valeur nutritive, son mode de production et de transformation. 

I.3.1 Différents types d'allégations 

Le règlement distingue, trois types d’allégations de santé : 

 les allégations nutritionnelles, renvoyant à des propriétés nutritionnelles bénéfiques 

particulières ; 
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 les allégations de santé, renvoyant à une relation entre une denrée alimentaire, ou l’un 

de ses composants, et la santé ; 

 les allégations relatives à la réduction sensible d’un facteur de risque de 

développement d’une maladie humaine. 

Ces allégations sont soumises à une procédure d’autorisation spéciale. Elles ne peuvent, 

en effet, être employées pour des denrées alimentaires que si elles figurent sur la liste des 

allégations autorisées par la Commission européenne, après avis de l’EFSA. En cas 

d’allégation relative à la réduction d’un risque de maladie, l’étiquetage ou la publicité du 

produit doit comporter une mention indiquant que la maladie à laquelle l’allégation fait 

référence tient à de multiples facteurs de risque et que la modification de l’un de ces facteurs 

peut ou non avoir un effet bénéfique. 

I.4 Autres définitions : 

Conformément aux dispositions de la loi n°09-03 du 25 février 2009 relative à la 

protection des consommateurs et à la fraude, il est entendu par (JORADP, 2009) : 

 Étiquetage: Toutes les mentions, mots, instructions, marques, étiquettes, images, 

illustrations ou signes liés à la marchandise qui apparaissent sur tous les emballages, 

documents, signes, étiquettes, feuilles, cartes, anneaux ou colliers liés aux 

marchandises, quelle que soit leur forme ou Le matériau de support, quelle que soit la 

méthode de fixation utilisée; 

 Emballage: Tout contenant fait de tout type de matériau, conçu pour réglementer, 

préserver, protéger, exposer et permettre toute manutention, stockage et transport des 

produits, et pour assurer l'information du consommateur ; 

 Consommateur : Toute personne physique ou morale obtient des biens ou des 

services d'utilisation finale à titre onéreux ou gratuit pour ses propres besoins ou les 

besoins d'une autre personne ou d'un animal qui en a la charge. 

Le décret administratif N°05-484 du 22 décembre 2005 complète et complète le décret 

administratif N° 90-367 du 10 novembre 1990 relatif à l'étiquetage et à la présentation des 

denrées alimentaires (JORADP, 2005), on trouve les définitions suivantes : 

 Étiquette : Toute feuille, marque, image ou autre matériel descriptif écrit, imprimé, 

givré, collé, gravé ou collé ou collé sur un emballage alimentaire; 

L'article 7 du décret susmentionné stipule que l'étiquetage des denrées alimentaires est 

effectué dans les conditions d'exemption précisées ci-dessous, les mentions suivantes : 
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1. Dénomination de vente ; 

2. Quantité nette pour les denrées préemballées ; 

3. Le nom ou la raison sociale ou la marque déposée et l'adresse du fabricant ou de l'emballeur 

ou du distributeur et importateur lors de l'importation de denrées alimentaires ; 

4. Pays d’origine et/ou de provenance ; 

5. Identification du lot de fabrication ; 

6. Instructions d'utilisation et précautions d'emploi, au cas où l'aliment ne pourrait pas être 

utilisé correctement en raison d'omissions ; 

7. Date de fabrication ou de conditionnement et la date de durabilité minimale ou, dans le cas 

des denrées alimentaires très périssables microbiologiquement, la date limite de 

consommation ; 

8. Liste des ingrédients ; 

9. Conditions particulières de conservation ; 

10. Mention du titre « alcoométrique volumique acquis » pour les boissons titrant plus de1,2 

% d’alcool en volume ; 

11. Instructions d'utilisation et précautions d'emploi, au cas où l'aliment ne pourrait pas être 

utilisé correctement en raison d'omissions.  

Selon l'arrêté du ministre chargé de la protection des consommateurs et de la lutte 

contre la fraude, certains produits ou séries de produits peuvent être dispensés des instructions 

d'une ou plusieurs des clauses ci-dessus. Si la superficie maximale de l'emballage ou du 

contenant est inférieure à dix (10) centimètres carrés, l'étiquette ne doit inclure que des détails 

relatifs : 

1. Dénomination de vente ; 

2. Quantité nette ; 

3. Date de durabilité minimale ou la date limite de consommation. 

Les autres mentions d’étiquetage doivent figurer sur l’emballage rassembleur : 

_ Allégation nutritionnelle pour implique que les aliments ont des propriétés nutritionnelles 

bénéfiques spéciales (JOL, 2006) : 

a) l’énergie (valeur calorique) qu’elle : 

- fournit, 

- fournit à un degré moindre ou plus élevé, ou 

- ne fournit pas, et/ou 
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b) les nutriments ou autres substances qu’elle : 

- contient, 

- contient en proportion moindre ou plus élevée, ou 

- ne contient pas. 

_ Déclaration nutritionnelle ou étiquetage nutritionnel : des informations précisant (tableau 1) 

Tableau 1 : Apport de référence en énergie et en certains nutriments chez les adultes à 

l’exclusion des vitamines et des sels minéraux (JOL, 2011). 

 

Energie ou nutriment Apport de référence 

Energie 8 400 kJ (2 000 kcal) 

Graisses totales 70 g 

Acides gras saturés 20 g 

Glucides 260 g 

Sucres 90 g 

Protéines 50 g 

Sel 6 g 

 

a) la valeur énergétique ; ou 

b) Valeur énergétique et un ou plusieurs des nutriments suivants : 

- graisses (acides gras saturés, mono-insaturés et polyinsaturés), 

- glucides (sucres, polyols et amidon), 

- sel, 

- fibres alimentaires, 

- protéines, 

- Les vitamines et minéraux mentionnés au point 1 (tableau 2) et existent en grandes quantités 

au sens du point 2 (JO L, 2011). 

Tableau 2 : Apports quotidiens de référence en vitamines et en sels minéraux chez les adultes 

(JO L, 2011). 
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Vitamine A (μg) 800 

Vitamine D (μg) 5 

Vitamine E (mg) 12 

Vitamine K (μg) 75 

Vitamine C (mg) 80 

Thiamine (mg) 1,1 

Riboflavine (mg) 1,4 

Niacine (mg) 16 

Vitamine B6 (mg) 1,4 

Acide folique (μg)200 

Vitamine B12 (μg) 2,5 

Biotine (μg) 50 

Acide pantothénique (mg) 6 

Potassium (mg) 2000 

Chlorure (mg) 800 

Calcium (mg) 800 

Phosphore (mg) 700 

Magnésium (mg) 375 

Fer (mg) 14 

Zinc (mg) 10 

Cuivre (mg) 1 

Manganèse (mg) 2 

Fluorure (mg) 3,5 

Sélénium (μg) 55 

Chrome (μg) 40 

Molybdène (μg) 50 

Iode (μg) 150 

 

1. Vitamines et sels minéraux pouvant être déclarés et valeurs nutritionnelles de 

référence (VNR). 

2. Quantité significative de vitamines et de sels minéraux. 

D’une manière générale, les valeurs suivantes devraient être prises en considération pour 

décider de ce qui constitue une quantité significative : 

— 15 % des valeurs nutritionnelles de référence visées au point 1 par 100 g ou 100 ml dans le 

cas des produits autres que les boissons, 

— 7,5 % des valeurs nutritionnelles de référence visées au point 1 par 100 ml dans le cas des 

boissons, ou 

— 15 % des valeurs nutritionnelles de référence visées au point 1 par portion si l’emballage 

ne contient qu’une seule portion. 

Selon le règlement (UE) n° 1169/2011 (JOL, 2011), Le règlement sur l'information des 

consommateurs alimentaires du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 stipule 

que les produits devant être déclarés nutritionnels doivent porter des étiquettes nutritionnelles, 

à l'exception des activités de publicité collective. Les informations fournies comprennent les 

éléments suivants : 

a) la valeur énergétique ; 

b) la quantité de graisses, d’acides gras saturés, de glucides, de sucres, de protéines et desel. 

Le cas échéant, une mention indiquant que la teneur en sel est entièrement due au sodium 

naturel peut apparaître à côté de l'énoncé nutritionnel. 

Le contenu de la déclaration nutritionnelle obligatoire peut être complété en indiquant 

la quantité d'un ou plusieurs des éléments suivants : 
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a) acides gras mono-insaturés ; 

b) acides gras polyinsaturés ; 

c) polyols ; 

d) amidon ; 

e) fibres alimentaires ; 

f) tous les vitamines ou sels minéraux énumérés à (point 1, tableau 2), présents en quantité 

significative conformément au point 2. 

 

I.5 Impact de l’étiquetage nutritionnel sur les consommateurs 

L’étiquetage ayant la possibilité de toucher les consommateurs aux moments critiques, 

c’est-à-dire à l’achat et lors de la consommation (Pierre, 2014). 

D’après les études de (Cowburn et Stockley, 2005) publiées dans les revues 

internationales sur l'évaluation de l'impact de l'étiquetage nutritionnel, ont été réalisées 

principalement aux États-Unis et au Royaume-Uni, beaucoup moins dans le reste de l’Europe. 

Les questions étudiées sont liées à plusieurs points : 

 La lecture de l’étiquetage nutritionnel par les consommateurs ; 

 La compréhension de l’étiquetage nutritionnel par les consommateurs ; 

 L’influence de l’étiquetage sur les connaissances nutritionnelles des consommateurs ; 

 Impact sur les choix alimentaires et l'alimentation globale des consommateurs ; 

 L’impact sur la santé publique ; 

 Le rapport coût/bénéfice de l’étiquetage obligatoire. 

Les méthodes utilisées pour résoudre ces problèmes dépendent des champs disciplinaires 

des chercheurs (approche économique, approche psychologique et motivationnelle, approche 

du traitement de l’information) et aucune recherche ne prend en compte l’ensemble des 

aspects (Gomez, 2006 ; Afssa, 2008).  

I.6 Compréhension de l’étiquetage nutritionnel 

La plupart des études (Cowburn et Stockley, 2005) confirme que les consommateurs 

comprennent partiellement l’étiquetage nutritionnel, qu’ils sont capables de retrouver 

certaines informations et d’effectuer des calculs numériques simples. Mais Certains termes 

peuvent causer des incompréhensions (énergie et calories) et les confusions les plus 

fréquentes concernent sodium et sel (Gilbey et Fifield, 2006), sucres et glucides, cholestérol 

et acides gras (Reid et Hendricks, 1994), ainsi que portions et totalité du paquet (Pelletier et 
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al., 2004). Les sujets diabétiques sont conscients de l'importance de leur alimentation, n’ont 

qu’une compréhension partielle de l’étiquetage et des allégations (Miller et Brown, 1999).  

Levy et al., (2000) ; Kristal et al., (1998) trouvent que, les consommateurs utilisent 

l’information portant sur un seul nutriment (notamment les lipides) pour juger de la qualité 

globale du produit, et la plupart souhaite un étiquetage plus facile à comprendre.  

I.7 Impact de l’étiquetage nutritionnel sur les connaissances des consommateurs 

Le principal objectif de l'étiquetage nutritionnel n'est pas d'éduquer les consommateurs. 

Cependant, des recherches menées par Moorman (1996) après la mise en œuvre de 

l'étiquetage nutritionnel obligatoire aux États-Unis ont montré que même avec NLEA 

(Nutrition Labelling and Education Act, réglementation de l’étiquetage nutritionnel 

obligatoire) n’ont pas été atteints en ce qui concerne la bonne utilisation de cette information 

par le consommateur. 

La plupart des études publiées aux États-Unis ont conclu que l'éducation devrait être 

renforcée pour mieux comprendre l'importance et la nécessité d'utiliser correctement les 

étiquettes nutritionnelles.(Reids et Hendricks, 1994 ; McCullum et Achterberg, 1997 

;Kessler et Wunderlich, 1999 ; Marietta et al., 1999 ; Miller et Brown, 1999 ; Levy etal., 

2000 ; Macon et al., 2004). De tels programmes se sont montrés efficaces sur les 

connaissances des adolescents (Hawthorne et al., 2006). Une étude montre qu’un programme 

réalisé dans un supermarché permet de toucher toutes les catégories de consommateurs, et 

plus particulièrement les minorités ethniques (Lang et al., 2000). 

 

I.8 Impact de l’étiquetage nutritionnel sur les choix du consommateur 

Selon Philipson (2005), 60 à 80% des Américains déclarent qu’ils lisent les étiquettes 

nutritionnelles, tandis que 30 à 40% disent que cela affecte leurs choix. Il existe très peu de 

recherches sur les effets réels des choix alimentaires. Par exemple, une étude a montré que 6% 

du changement total de l'apport en matières grasses était significativement lié à l'utilisation de 

l’étiquetage (Neuhouser et al., 1999). D’autres études montrent que chez les consommateurs 

lisant l’étiquetage, la contribution des lipides et des graisses saturées à l’apport calorique total 

est moindre que chez ceux ne le lisant pas. De plus, les lecteurs d'étiquettes nutritionnelles 

consomment moins de cholestérol et de sodium, et plus de fibres (Kin et al., 2000 ; Macon et 

al., 2004) et ont un meilleur indice de qualité globale du régime (index calculé à partir des 

recommandations figurant sur la pyramide alimentaire de la FDA) (Perez-Escamilla et 

Haldeman, 2002). Cet effet est plus marqué que les sujets sont hypertendus ou 
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hypercholestérolémies (Kreuter et al., 1997). Dans les populations ayant des privilèges 

inférieurs, la lecture de l’étiquetage nutritionnel est associée à une plus forte consommation 

de fruits et légumes, à une moindre consommation de lipides (Satia et al., 2005), et à un 

meilleur index de qualité globale du régime (Perez-Escamilla et Hadelman, 2002). Chez les 

adolescents, la lecture des étiquettes n’induit pas des choix alimentaires plus sains (Huang et 

al., 2004) ; chez les garçons, cela peut même être lié à un apport lipidique plus élevé. Par 

rapport aux « non healthy eaters », les « healthy eaters » ont plus d’approche da recherche 

d’information (Dutta-Bergman, 2004). 

Pour savoir si les individus ont une meilleure alimentation parce qu’ils lisent l’étiquetage 

ou à l’inverse s’ils lisent l’étiquetage parce qu’ils sont mieux informés et intéressés par la 

nutrition. Des études de psychologie expérimentale éclairent ce sujet en montrant qu’une 

information neutre sur des risques familiers et crédibles (tels que ceux liés à la consommation 

d’un excès de lipides) est efficace pour conduire le consommateur à éviter les produits riches 

en lipides (Bushman, 1998). De telles études confirment également l’intérêt d’une éducation 

nutritionnelle. 

En outre, il est généralement considéré que l’étiquetage nutritionnel bénéficie à 

l’ensemble de la population à travers l’amélioration des produits ou l’amélioration de la 

communication sur les produits (Moorman, 1998). Ainsi, l’étude de Mayer et al. 

(1998)montre une diminution de 49% des allégations trompeuses sur certains types de 

produits. Au Royaume-Uni, l'étiquetage volontaire est plus développé que dans les autres pays 

européens, les aliments les plus riches en glucides simples sont les moins étiquetés, 

notamment en ce qui concerne la teneur en glucides simples (McDonald et Rugg-Gunn, 

1997).  

D’après l’étude de la réaction à la présentation de produits emballés, réalisée par la 

Direction générale santé et protection des consommateurs de la Commission Européenne (DG 

Sanco, 2004), montre que les consommateurs accordent une attention très limitée à la valeur 

nutritionnelle des produits dits de plaisir (chocolat, soda, etc.) car ces produits sont connus 

pour leur teneur élevée en graisses et / ou en glucides simples. 
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II. METHODOLOGIE 

II.1 Objectifs de l’étude  

Le but principal de notre travail est de décrire l’impact des allégations nutritionnelles 

sur le choix des consommateurs algériens. 

Pour atteindre ce but, nous avons réalisé les objectifs secondaires suivants : 

1. Inventorier et examiner en terme de notion utilisée les produits alimentaires mis sur le 

marché avec une allégation nutritionnelle ; 

 2. Estimer le niveau de connaissance et d'information des consommateurs sur les allégations 

nutritionnelles ; 

3. Déterminer les attitudes des consommateurs et les comportements d'achat à l'égard des 

allégations nutritionnelles. 

II.2 Inventaire des produits alimentaires sur le marché avec une allégation 
nutritionnelle 

Le but de cette étape est de connaître les denrées alimentaires sur lesquelles une allégation 

nutritionnelle est apposée et la manière dont la promotion de denrées alimentaires fait 

référence à l’information reprise sur l’étiquette. Cependant, l'objectif n'est pas seulement de 

lister les produits avec des allégations nutritionnelles, mais aussi de prêter attention à la 

manière dont les informations sur l'étiquette nutritionnelle sont associées à la promotion du 

produit. 

 Grâce à la banque de données des commerçants auprès du centre national du registre 

du commerce (CNRC), nous a permis de recenser 12 superettes (figure 1) actives dans la 

commune de M’sila ont le code d’activité est de (23 606) et parmi le contenu de cette activité 

est la vente au détail des produits liés à l’alimentation humaine (tableau 5). 

Des visites ont été effectuées sur ces superettes entre le 23/08/2020 et le 01/09/2020, 

des emballages alimentaires ont été collectés, avec mention, d’une allégation nutritionnelle 

et/ou avec des références à cette allégation. Les emballages collectés au nombre de 60 ont été 

répartis en quatre groupes d’aliments : 

Lait et produits laitiers (10) ; céréales, légumineuses et féculents (20) ; corps gras et produits 

sucrés (20) et boissons (10). 

 Les allégations nutritionnelles sont revues selon deux critères : la visibilité et la 

terminologie utilisées conformément à la réglementation (législation) en vigueur et 

l'appréciation de l'exactitude de ces allégations. 
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Figure 1. Distribution des superettes actives dans la commune de M’sila (Google Maps)  

 

Tableau 3. Inventaire des superettes de la commune de M’sila (CNRC, 2020). 

 

 Le nom de superette Localisation 

01 Supérette Ben Dada Marché couvert, Msila28000 

02 Supérette Talbi  Devant Mosquée Ouled sidi Brahim 

03 Supérette Aouina  Cité 504 logements Msila 

04 Supérette Elhadj Belkacem  Cité 98 logts 

05 Supérette Ghafsi  Marché couvert, Msila28000 

06 Supérette Alimentation générale Route hydraulique Msila 

07 Supérette Zoubir ibnou làaouam Cité 1000 logements Msila 

08 Supérette bio  Cité Ouled sidi Brahim 

09 Supérette Ben Dada Cité Doubie  

10 Supérette El oualida  Cité 1000 logements Msila devant  

Mosquée de Nacer 

11 Supérette abou anes Cité 700 

12 Supérette Dechoucha Marché couvert, N60 Msila 



Chapitre II                                                                                                               Méthodologie 

13 
 

II.3 Type d’étude, population et lieu d’étude 

L’étude est de type descriptif transversal par questionnaire. Nous avons effectué une 

enquête électronique sur les sites web et les réseaux sociaux d’une durée de mois, à travers 

laquelle nous avons pu interroger 700 sujets (314 hommes et 386 femmes). 

II.4 Elaboration du questionnaire 

Les questions ont été formulées après une synthèse de la littérature sur le sujet (Ciheam- 

Iam, 2004 ; Afssa, 2008 ; Caillavet et al., 2008). Le questionnaire une fois établi a été 

écriten français et en arabe pour que toutes les catégories puissent les comprendre. 

Ensuite, nous l'avons transféré sous forme de questionnaire électronique au vu des 

conditions actuelles (covid-19, et la mise en confinement), afin que les sujets puissent y 

répondre même pendant qu'ils sont chez eux sans recourir à la violation des règles du 

confinement. 

II.5 Déroulement de l’enquête 

Notre enquête électronique a été effectuée entre le 24/07/2020 et le 03/08/2020 au niveau 

des sites web et des réseaux sociaux. 

Après avoir expliqué aux sujets le but et le contenu du travail que nous partageons 

certains concepts et termes scientifiques ont été expliqués et simplifiés sous la forme d'une 

note jointe au lien du questionnaire, nous leur avons donné l’assurance de la confidentialité et 

l’anonymat des informations recueillies destinées à une utilisation scientifique et à des fins de 

recherche. 

II.6 Difficultés rencontrées au cours de la réalisation de l’enquête 

Durant la réalisation de notre travail, nous avons été confrontés à des difficultés inhérentes 

à toute enquête de ce type, surtout qu’il s’agissait d’une première expérience pour nous. En 

plus des difficultés à répondre des sujets qui n'ont pas compris l’intérêt de cette enquête : 

a. Refus des sujets à participer à l’enquête puisqu’elle est électronique, de peur qu’lle 

soit une tentative de piratage de leurs comptes ; 

b. Hésitation des sujets à répondre à des questions gênantes de type niveau socio 

professionnel ; 

c. La dégradation de l'état psychologique des enquêtés en raison de la pandémie (Covid-

19) et le confinement. 

d. La longueur du questionnaire a empêché certains enquêtés de compléter leurs 

réponses. 
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II.7 Description du questionnaire retenu 

Le questionnaire utilisé (annexe 01) a été rédigé sous format électronique comprenant 07 

pages. Il renferme des questions fermées, semi-fermées et ouvertes. 

Le questionnaire comporte quatre volets : caractéristiques du sujet, estimation des 

connaissances et niveau d’information des consommateurs, perceptions relatives aux 

allégations nutritionnelles et attitudes et comportement d’achats des consommateurs. 

II.7.1 Caractéristiques du sujet 

Cette section comprend la collecte d'informations sur l’âge, le sexe et le lieu de 

résidence pour classer la population étudiée, le niveau d’instruction de l’enquête a été aussi 

relevé. Trois groupes de sujets suivant le niveau d’instruction sont distingués : 

1. Groupe 1 niveau élevé : les sujets ayant fait des études au-delà de la 3ème année secondaire 

(Bac + études universitaires) ; 

2. Groupe 2 niveau moyen : comprend les sujets ayant fait des études du cycle moyen 

fondamental et/ou secondaire ; 

3. Groupe 3 niveau bas : comprend les sujets dont le niveau d’instruction ne dépasse pas le 

niveau primaire. 

II.7.2 Evaluation des connaissances et niveau d’information des consommateurs 

Cette partie rassemble les informations relatives au niveau et source d’informations 

sur l’alimentation, les connaissances en matière d’alimentation santé, la perception d’une 

bonne alimentation et les facteurs influençant la composition des repas. Ces informations sont 

évaluées à travers 7 questions de type fermées : 

1. Evolution de niveau de connaissance sur l'alimentation et les sources de ces informations 

(médias, professionnels de la santé, entourage proche) ; 

2. Les connaissances de la population ont été évaluées à l’aide de quelques termes familiers 

dans le domaine de la nutrition. Les individus devaient répondre par « vrai », « faux » ou 

déclarer « ne sait pas ».  

Un score de connaissance a été établi en s’inspirant de la littérature (Ciheam-Iam, 2004).  

3. Rôle de l’alimentation dans l’apparition et/ou la prévention des certaines maladies 

(Cancer, diabète, obésité, maladies cardiovasculaires, ostéoporose, arthrose) ; 

4. Les sujets ont été interrogés sur la signification qu’ils donnaient à l’alimentation équilibrée 

(alimentation variée, régularité des repas, éviter certains aliments, favoriser certains aliments, 

manger en quantités raisonnables, absence de grignotage) ; 
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5. Il est demandé au sujet ce que « manger » représente pour eux (une chose indispensable 

pour vivre, un bon moment à partager, un moyen de conserver la santé, un plaisir gustatif, rien 

de particulier) ; 

6. Les facteurs influençant la composition des plats (habitudes du ménage, santé, budget, 

temps de préparation, préférences personnelles) ; 

II.7.3 Perceptions relatives aux allégations nutritionnelles 

Nous avons constitué 15 questions (2 ouvertes et 13 fermées) relatives à la perception 

des allégations nutritionnelles par le consommateur algérien se rapportant à : 

1. La signification du terme d’allégation nutritionnelle ; 

2. L’importance accordée à l’allégation nutritionnelle lors des achats de denrées alimentaires ; 

3. Description de la diversité des produits alimentaires par l’enquêté durant les derniers mois 

qui précédent la période d’enquête, pour connaître si le consommateur est au courant des 

denrées mises sur le marché ; 

4. Intéressement du consommateur aux signes de qualités affichés sur les produits 

alimentaires ; 

5. Fondement d’achat des aliments par le consommateur selon différents critères proposés 

(prix, marque, goût, condition de production, emballage et étiquetage, valeur nutritionnelle) ; 

6. Degré de confiance que le consommateur accorde à la multitude des produits aux différents 

signes de qualité ; 

7. Classement des critères de qualité qui présentent la base de décision duconsommateur lors 

de ces achats ; 

8. Perception du consommateur de l’augmentation du prix d’un produit alimentaire amélioré 

dans sa qualité ; 

9. Savoir si l’information devrait être indiquée sur les étiquettes ou les affichettes des produits 

vendus à la coupe ou en vrac, pour savoir si le consommateur lit attentivement les étiquètes ; 

10. Détermination du point de satisfaction du consommateur de ses produits achetés quant aux 

informations figurants sur les emballages et les étiquettes pour lui permettre de choisir en 

toute connaissance de cause ; 

11. Compréhension de l’influence du contenant sur le contenu, et savoir comment le 

consommateur choisi les produits alimentaires en fonction de leurs aspects ; 

12. Différence entre la qualité des grandes marques et la qualité d’une marque économique 

suivant le point de vue des consommateurs ; 
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13. Détermination de la place occupée par la marque dans l’image de la qualité chez le 

consommateur ; 

14. Connaître la source de confiance (état, fabricant) aux informations sur la qualité des 

denrées alimentaires diffusées à la télévision ; 

15. Préciser à quel point le consommateur est-il informé sur l’allégation nutritionnelle. 

II.7.4 Attitudes et comportement d’achats des consommateurs 

Les attitudes et le comportement d’achat des consommateurs à l'égard des allégations 

nutritionnelles sont évalués par plusieurs questions qui se déroulent autour de : 

1. Connaître le responsable d’achat des denrées alimentaires dans la famille ; 

2. Savoir que le consommateur prend en considération la sélection des denrées alimentaires 

lors de leurs achats ; 

3. Importance accordée par le consommateur aux différentes composantes de la qualité de 

produit ; 

4. Déterminer les points d’achats des denrées alimentaires fréquentés par lesconsommateurs ; 

5. Demande de conseils sur les allégations nutritionnelles auprès du détaillant ; 

6. Connaître si les consommateurs font attention à l’exposition des denrées alimentaires 

portant des allégations nutritionnelles par leurs détaillants et leurs degrés de satisfaction à 

cette exposition ; 

7. Importance accordée aux allégations nutritionnelles par le consommateur au moment de 

l’achat des denrées alimentaires ; 

8. Influence des allégations nutritionnelles sur le comportement des consommateurs ; 

9. Sélection entre un produit de standard connu et un produit portant une allégation 

nutritionnelle ; 

10. Avoir une idée générale sur le pouvoir d’achat des enquêtés dépensé dans l’alimentation 

et leurs aptitudes à payer plus pour des denrées alimentaires avec une allégation 

nutritionnelle ; 

11. Déceler les difficultés qui faisant retenir un consommateur à acheter une denrée 

alimentaire quelconque ; 

12. Importance accordée aux étiquettes lors des décisions en matière d’achat ; 

13. Construire une idée générale sur le comportement de consommateur face à un produit 

alimentaire. 
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II.8 Saisie et traitement statistique des données 

La saisie et le traitement des données ont été réalisés sur Microsoft Office Excel 2013 et 

sur le logiciel IMB SPSS Statistics version 25. 

Les résultats sont exprimés en pourcentage lorsqu’il s’agit de variables qualitatives 

(comme le sexe) et en moyenne plus ou moins l’écart type lorsqu’il s’agit de variables 

quantitatives (comme l’âge). 

La comparaison des pourcentages et le test d’indépendance entre les variables sont 

réalisés par le test de khi 2. Les comparaisons entre deux moyennes sont réalisées selon le cas 

par le test Student apparié et non apparié. Les comparaisons entre plusieurs moyennes sont 

réalisées par l’analyse de la variance ANOVA et le test à posteriori de Bonferroni.
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III. RESULTATS ET DISCUSSIONS 

III.1 RESULTATS  

III.1.1 Caractéristiques des sujets   

Notre étude a été menée sur 700 sujets, dont 386 femmes et 314 hommes (55,1% vs 

44,9%). Le tableau 6 montre la répartition des répondants à l'enquête par sexe, lieux de 

résidence, groupe d'âge et niveau d'instruction. 

La plupart des sujets (75,0%) vivent en milieu urbain et près d'un quart de la 

population (25,0%) vit en milieu rural. 

Les résultats ont montré que presque la plupart de nos sujets (82,7 %) ont un âge 

inférieur ou égal à 35 ans. En termes de fréquence, les personnes dont leurs âge est supérieur à 

35 ans sont classées deuxième, représentant 17,3% de la population enquêtée 

En fonction du niveau d’instruction 73,1% de nos sujets ont un niveau élevé. Alors 

que ceux ayant un niveau d’instruction moyen ou bas représentent respectivement 22,7% et 

4,1% du nombre total de cas. La classe d’un niveau élevé est significativement dominante. 

Tableau 4: Caractéristiques de la population enquêtée. 

 Total (N=700) 

N Pourcentage (%) 

Sexe : 

Hommes  

Femmes 

 

314 

386 

 

44,9 

55,1 

Lieu de résidence : 

Rural 

Urbain 

 

175 

525 

 

25,0 

75,0 

Age : 

≤ 35 ans 

> 35 ans 

 

579 

121 

 

82,7 

17,3 

Niveau d’instruction : 

Elevé 

Moyen 

Bas 

 

512 

159 

29 

 

73,1 

22,7 

4,1 

                    N : Effectif.  
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III.1.2 Inventaire des produits alimentaires sur le marché avec une allégation 
nutritionnelle 

Tous les produits répertoriés liés aux allégations nutritionnelles sont 60. Ils sont répartis 

en quatre groupes d’aliments : lait et produits laitiers (10) ; céréales, légumineuses et 

féculents (20) ; corps gras et produits sucrés (20) et boissons (10) (annexe 03). Selon la 

législation en vigueur, Surtout la loi n° 09-03 du 25 février 2009relative à la protection du 

consommateur et répression des fraudes (JORADP, 2009), le décret exécutif n° 05-484 du 22 

décembre 2005 relatif à l’étiquetage et à la présentation des denrées alimentaires (JORADP, 

2005b), ainsi que le règlement (UE) n° 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 

octobre 2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires, 

modifiant le règlement (CE) n° 1924/2006 du Parlement européen et du Conseil du 20 

décembre 2006 concernant les allégations nutritionnelles et de santé portant sur les denrées 

alimentaires (JOL, 2011), Ces denrées alimentaires  répondent aux normes approuvées et aux 

lois et règlements qui les caractérisent et s'en soucient.  

III.1.3 Evaluation des connaissances et niveau d’information des consommateurs 

III.1.3.1 Niveau et source d’information sur l’alimentation 

Un pourcentage de 70% des personnes interrogées estiment être peu informés sur 

l’alimentation (figure 2). D’une part les hommes sont plus informés que les femmes (25% vs 

19%), d’autre part les hommes et les femmes qui sont mal informés présentent la même 

proportion (6%). Aucune différence significative n’a été notée concernant l’âge et le lieu de 

résidence, alors que le niveau d’instruction bas est très mal informé par rapport aux autres 

niveaux (62%). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2. Niveau d’information sur l’alimentation des sujets enquêtés 
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En ce qui concerne les sources d’information sur l’alimentation (figure 3), les autres 

sources d’informations : Internet, livre et revues arrivent largement en tête des principales 

sources d’information (75%) sur l’alimentation de la population. Les femmes citent cette 

source d’informations plus que les hommes (57% vs 43%). Les sujets interrogés ayant un 

niveau d’instruction bas s’informent moins par Internet, livre et revues avec 1%. Aucune 

différence significative n’a été notée selon l’âge ou le lieu de résidence. 

En deuxième position, viennent les professionnels de la santé (médecins, nutritionnistes 

ou diététiciens, infirmières, pharmaciens) et l’entourage proche (parents ou amis) à peu près 

dans le même pourcentage qui recueillent 31,5% des déclarations. Les sujets ayant un niveau 

d’instruction bas ne sont pas intéressés aux professionnels de santé en ce qui concerne leur 

alimentation. Aucune différence significative n’a été observée entre les autres catégories 

(sexe, lieu de résidence, âge). 

Les médias audiovisuels ont une influence significative sur les sujets ayant un niveau 

d’instruction bas (12%) par rapport aux autres sources d’information sur l’alimentation. 

 

Figure 3. Sources d’information sur l’alimentation des sujets enquêtés 

III.1.3.2 Connaissance en matière d’alimentation santé 

L'évaluation des connaissances de la population ont été réalisées à l’aide de quelques 

déclarations souvent entendues dans le domaine de l’alimentation. Les sujets devaient 

répondre par vrai, faux ou déclarer ne pas savoir. 

Selon la plupart des éléments proposés (tableau 7), plus de la moitié des sujets ont donné 

une bonne réponse, Alors que le contraire pour les déclarations suivantes : concernant la 

teneur en gras de la margarine et le beurre, la teneur en protéines des poissons et des viandes. 

Cependant, les sujets ne semblaient pas connaître l’effet de consommation des fruits et 

légumes pour la prévention du cancer car 52,3% n’avaient pas de réponse.  
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Tableau 5 : Connaissance des sujets en matière d’alimentation et de nutrition 

Les éléments proposés Vrai Faux Ne sait pas 

● Certaines huiles sont plus grasses que d’autres  191 

(27,3%) 

300 

(42,9%) 

209 

(29,9%) 

● Il y a du sel dans les céréales du petit déjeuner  365 

(52,1%) 

89 

(12,7%) 

246 

(35,1%) 

● la margarine est moins grasse que le beurre  482 

(68,9%) 

136 

(19,4%) 

82 

(11,7%) 

● Un pain au chocolat apporte plus de calories que 

du pain avec un morceau de chocolat   

413 

(59,0%) 

96 

(13,7%) 

191 

(27,3%) 

● Les produits surgelés contiennent moins de 

vitamines  

186 

(26,6%) 

413 

(59,0%) 

101 

(14,4%) 

● le poisson contient moins de protéines que la 

viande 

417 

(59,6%) 

232 

(33,1%) 

51 

(7,3%) 

● Boire de l’eau fait maigrir     102 

(14,6%) 

485 

(69,3%) 

113 

(16,1%) 

● Les légumes secs sont pauvres en nutriments  303 

(43,3%) 

330 

(47,1%) 

67 

(9,6%) 

● Les fibres sont uniquement apportées par les fruits 

et les légumes      

223 

(31,9%) 

190 

(27,1%) 

287 

(41,0%) 

● Cinq fruits et légumes par jour protègent du cancer 246 

(35,1%) 

88 

(12,6%) 

366 

(52,3%) 

Les réponses justes sont en gras 

III.1.3.3 Connaissance des relations entre alimentation et santé 

La population étudiée estime que l'alimentation joue un rôle déterminant dans l'apparition 

et la prévention de certaines maladies. C’est surtout pour l’obésité (78,4%) et le diabète 

(73,0%) qu’elle donne un rôle très important à l’alimentation. Cependant, environ un quart de 

la population ne connaît pas le rôle de l’alimentation dans l’apparition et/ou la prévention de 

MCV et du cancer. En ce qui concerne les deux pathologies (ostéoporose et arthrose), les 

sujets ne connaissent pas également le rôle de l’alimentation dans l’apparition et/ou la 

prévention de ces deux maladies (tableau 8).  
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Tableau 6 : Rôle de l’alimentation dans l’apparition et/ou la prévention de certaines maladies 

  
Très important 

 

 
Important 

 

 
Non important 

 

 
Ne sait pas 

● Diabète 511 

(73,0%) 

150 

(21,4%) 

23 

(3,3%) 

16 

(2,3%) 

● Obésité 549 

(78,4%) 

106 

(15,1%) 

32 

(4,6%) 

13 

(1,9%) 

● MCV 416 

(59,4%) 

43 

(6,1%) 

23 

(3,3%) 

218 

(31,1%) 

● Cancer 431 

(61,6%) 

24 

(3,4%) 

19 

(2,7%) 

226 

(32,3%) 

● Ostéoporose 218 

(31,1%) 

25 

(3,6%) 

38 

(5,4%) 

419 

(59,9%) 

● Arthrose 236 

(33,7%) 

71 

(10,1%) 

138 

(19,7%) 

255 

(36,4%) 

III.1.3.4 Perceptions d'une bonne alimentation 

Les sujets ont été interrogés sur la signification d'une alimentation équilibrée (figure 4). 

79% des personnes interrogés pensent qu'une alimentation équilibrée est une alimentation 

variée. Les personnes ayant un niveau bas ont montré un intérêt à favoriser certains aliments 

(26%), alors qu’ils ignorent l’absence de grignotage (3%). 

Aucune différence significative n’a été enregistrée entre les autres catégories de la 

population (sexe, âge, lieu de résidence).  

Figure 4. Perception d’une bonne alimentation par les sujets enquêtés 

Lorsqu'on leur a demandé ce que signifie manger pour les enquêtés (tableau 9), le choix est 

fait par rapport à une liste prédéterminée. Une proportion de 69% considère que le concept 

l’alimentation est une chose indispensable pour vivre, et 55% un moyen de conserver la santé, 
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23% un plaisir gustatif, et 9 % un bon moment à partager. En ce qui concerne « Rien de 

particulier » et « Contrainte », de très faibles pourcentages sont donc respectivement 4% et 

2%. Une différence significative a été observée chez les sujets ont un niveau d’instruction 

élevée et vivent en milieu urbain qui considèrent le concept alimentation comme une chose 

indispensable pour vivre. 

Tableau 7: Représentation de l’acte alimentaire 

 Une chose 

indispensable 

pour vivre 

Un plaisir 

gustatif 

Un bon moment 

à partager 

Un moyen 

de conserver 

la santé 

Contrainte Rien de 

particulier 

Homme 221 (45%) 62 (39%) 24 (36%) 161 (42%) 10 (71%) 15 (58%) 

Femme 
265 (55%) 99 (61%) 42 (64%) 223 (58%) 4 (29%) 11 (42%) 

Rural 117 (24%) 33 (20%) 18 (27%) 96 (25%) 6 (43%) 8 (31%) 

Urbain 369 (76%) 128 (80%) 48 (73%) 288 (75%) 8 (57%) 18 (69%) 

≤35 ans 388 (80%) 141 (88%) 57 (86%) 306 (80%) 11 (79%) 21 (81%) 

>35 ans 
98 (20%) 20 (12%) 9 (14%) 78 (20%) 3 (21%) 5 (19%) 

Elevé 
343 (71%) 117 (73%) 46 (70%) 297 (77%) 4 (29%) 13 (50%) 

Moyen 116 (24%) 37 (23%) 14 (21%) 81 (21%) 3 (21%) 4 (15%) 

Bas 
27 (6%) 7 (4%) 6 (9%) 6 (2%) 7 (50%) 9 (35%) 

Total 486 (69%) 161 (23%) 66 (9%) 384 (55%) 14 (2%) 26 (4%) 

III.1.3.5 Facteurs influençant la composition des repas 

Les préférences personnelles et la santé sont les facteurs les plus importants dans 

l’influence de la composition des repas chez les sujets avec respectivement 44% et 36% 

(Figure 5). Les sujets déclarent être influencés dans la composition de leur repas par le budget 

et les habitudes du ménage avec des proportions à peu près égales 31.5%. Aucune différence 

significative n’a été notée entre les catégories de la population (sexe, niveau d’instruction, 

âge, lieu de résidence). 

Figure 5. Facteurs influençant la composition des repas. 
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III.1.4 Perceptions relatives aux allégations nutritionnelles 

III.1.4.1 Signification de l’allégation nutritionnelle 

Selon les résultats obtenus (tableau 10), 46% des enquêtés ne savent pas ce que signifie 

une allégation nutritionnelle. Le reste des sujets ont donné des réponses de type informations 

à propos le produit alimentaire (17%), fausse information (tromperie) (13%), un produit de la 

publicité (15%), les concepts (ex : sans additifs, sans conservateurs) (10%). Aucune 

différence significative n’a été constatée entre les catégories de la population (sexe, lieu de 

résidence, âge, niveau d’instruction). 

Tableau 8: Signification de l’allégation nutritionnelle par les sujets 

 

III.1.4.2 Préoccupation accordée à l’allégation nutritionnelle lors des achats 

Près de la moitié des sujets (47%) donnent de l’importance à l’allégation nutritionnelle 

lors de l’achat de denrées alimentaires (figure 06). Les femmes accordent significativement 

plus de préoccupation à l’allégation nutritionnelle au moment de l’achat par rapport aux 

hommes (54 % vs 46%). D’autre part lors des achats, l’allégation nutritionnelle est 

significativement plus recherchée par les sujets dont le niveau d’instruction est élevé (70%) et 

le lieu de résidence urbain (76%). 

 

 

 

 

 Les informations 

propos le produit 

alimentaire 

Fausse 

information 

(tromperie) 

 

La publicité 

Les concepts (ex : 

sans additifs, sans 

conservateurs) 

 

Ne sait pas 

Homme 45 (39%) 40 (44%) 49 (48%) 32 (46%) 148 (46%) 

Femme 71 (61%) 50 (56%) 53 (52%) 38 (54%) 174 (54%) 

Rural 28 (24%) 20 (22%) 23 (23%) 9 (13%) 95 (30%) 

Urbain 88 (76%) 70 (78%) 79 (77%) 61 (87%) 227 (70%) 

≤35 ans 95 (82%) 67 (74%) 76 (75%) 66 (94%) 275 (85%) 

>35 ans 21 (18%) 23 (26%) 26 (25%) 4 (6%) 47 (15%) 

Elevé 88 (76%) 68 (76%) 77 (75%) 54 (77%) 225 (70%) 

Moyen 28 (24%) 21 (23%) 24 (24%) 16 (23%) 70 (22%) 

Bas 0 1 (1%) 1 (1%) 0 27 (8%) 

Total 116 (17%) 90 (13%) 102 (15%) 70 (10%) 322 (46%) 
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Figure 6. Préoccupation accordée à l’allégation nutritionnelle lors des achats 

 

III.1.4.3 Diversité des produits alimentaires mis sur le marché 

Un pourcentage de 73% des enquêtés déclarent que la diversité des produits alimentaires 

mis sur le marché est passable (figure 07). Les femmes déclarent ce critère plus que les 

hommes (58% vs 42%). En ce qui concerne l’excellente diversité, une prédominance a été 

constatée chez les sujets ayant un niveau d’instruction bas par rapport à la passable diversité 

(15%vs 2%). Nous avons aussi noté que les sujets dont le niveau d’instruction est élevé 

déclarent que la diversité alimentaire est pauvre en produits (79%). 

Figure 7. Diversité des produits alimentaires mis sur le marché 
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produits de bon goût (5%), produits de bon prix (4%) , 32%des sujets qui sont mentionné des 

marques de produits alimentaires (ex : Sommam, Cévital, Hodna, Amor ben ammor, Danon 

…). Tandis que 34% n’ont donné aucun signe de qualité (tableau 11). 
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 Les produits alimentaires Bio (sans additifs, sans conservateurs…) sont l’un des signes 

de qualité prédominant chez les enquêtés ayant un niveau d’instruction élevé. 

Tableau 9: Intéressement des sujets aux signes de qualités affichés sur les produits 
alimentaires 

 les produits Bio 
(sans additifs, 

sans 
conservateurs…

) 

 Produits 
bien 

emballés 

 
 Produits 

de bon 
goût 

 
Produits de 

bon prix 

 
Mentionné 

des 
marques 

 
Ne sait pas 

Homme 48 (39%) 21 (44%) 14 (37%) 17 (61%) 108 (48%) 105 (44%) 

Femme 74 (61%) 27 (56%) 24 (63%) 11 (39%) 115 (52%) 134 (56%) 

Rural 36 (30%) 11 (23%) 10 (26%) 11 (39%) 52 (23%) 54 (23%) 

Urbain 86 (70%) 37 (77%) 28 (74%) 17 (61%) 171 (77%) 185 (77%) 

≤35 ans 101 (83%) 39 (81%) 33 (87%) 24 (86%) 171 (77%) 210 (88%) 

>35 ans 21 (17%) 9 (19%) 5 (13%) 4 (14%) 52 (23%) 29 (12%) 

Elevé 90 (74%) 39 (81%) 29 (76%) 19 (68%) 158 (71%) 176 (74%) 

Moyen 28 (23%) 7 (15%) 7 (18%) 6 (21%) 54 (24%) 56 (23%) 

Bas 4 (3%) 2 (4%) 2 (5%) 3 (11%) 11 (5%) 7 (3%) 

Total 122 (17%) 48 (7%) 38 (5%) 28 (4%) 223 (32%) 239 (34%) 

III.1.4.5 Critères de choix lors d’achat d’un produit alimentaire 

Près les deux tiers des sujets (61%) choisissent les produits alimentaires en fonction de 

la valeur nutritionnelle. Les femmes sont plus intéressées par le prix que les hommes (57% vs 

43%). D’après les résultats (Figure 08), il ressort que les sujets ayant un niveau d’instruction 

élevé recherchent le goût et la marque avec respectivement 79% et 78%. 

Les sujets ayant un niveau bas sont intéressés par l’emballage et l’étiquetage par 

rapport les autres critères (7%). 
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Figure 8 . Critères de choix lors d’achat d’un produit alimentaire 
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III.1.4.6 Degré de confiance accordée aux signes de qualité apposés sur les produits 
alimentaires 

La plupart des sujets interrogés (47%) ne font pas confiance aux signes de qualité 

apposés sur les denrées alimentaires (figure 09). Seulement 37% des sujets leur font confiance 

dont particulièrement les hommes (52%) et les sujets à niveau d’instruction moyen et bas 

respectivement (25% et 9%). 

 Alors que 16 % ont déclaré ne pas savoir qu’ils peuvent ou ne pas faire confiance aux 

signes de qualité apposés sur les produits alimentaires mises sur le marché. 

III.1.4.7 Classement des critères de qualité 

Selon les réponses des enquêtés, la valeur nutritionnelle et l’absence de risques 

sanitaires sont significativement les critères de qualité des aliments les plus importants 

respectivement (61% et 60%).  

D’ailleurs, ce sont les critères de choix des femmes par rapport aux hommes. 

Cependant les sujets ayant un niveau d’instruction bas sont plus intéresses par le goût.  

Notons aussi que la facilité d’utilisation des aliments est un critère moins important de 

la part de la population enquêtée (tableau 12). 
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Figure 9. Confiance accordée aux signes de qualité apposés sur les produits alimentaires 
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Tableau 10: Critère de qualité des aliments le plus important selon les enquêtés 

  

Goût 

Facilité 

d’utilisation 

Valeur 

nutritionnelle 

Absence risques 

sanitaires 

Homme 130 (43%) 49 (53%) 195 (46%) 170 (41%) 

Femme 174 (57%) 43 (47%) 231 (54%) 249 (59%) 

Rural 63 (21%) 21 (23%) 108 (25%) 96 (23%) 
Urbain 241 (79%) 71 (77%) 318 (75%) 323 (77%) 
≤35 ans 267 (88%) 72 (78%) 35 (82%) 337 (80%) 
>35 ans 37 (12%) 20 (22%) 76 (18%) 82 (20%) 
Elevé 227 (75%) 60 (65%) 326 (77%) 319 (76%) 

Moyen 61 (20%) 21 (23%) 90 (21%) 96 (23%) 

Bas 16 (12%) 11 (5%) 10 (2%) 4 (1%) 
Total 304 (43%) 92 (13%) 426 (61%) 419(60%) 

 

III.1.4.8 Perception de l’augmentation du prix d’un produit alimentaire amélioré dans 
sa qualité 

Principalement pour la population enquêtée, qu’il soit le sexe, le lieu de résidence, 

l’âge ou le niveau d’instruction, les sujets ont déclaré que l’amélioration de la qualité sur un 

produit alimentaire se traduit par une augmentation de son coût (58%) (Figure 10). 

Cependant les sujets habitant un milieu rural ne pensent pas que l'augmentation de la 

qualité est liée à l'augmentation des coûts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.1.4.9 Information qui devrait être indiquée sur les étiquettes ou les affichettes des 
produits vendus à la coupe ou en vrac 

Un pourcentage de 78% des sujets interrogés affirment que le délai de consommation 

est une information qui doit être affichée sur l'étiquette des produits vendus à la coupe ou en 

vrac (tableau 13).  
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Figure 10.  Relation entre l’amélioration de la qualité d’un produit et son coût. 
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La composition nutritionnelle vient comme deuxième information qui doit être 

indiquée (69%), dont les femmes sont les plus intéresses par rapport aux hommes (58% vs 

42%). Par contre le Signe de qualité est significativement moins marqué avec (31%). 

Tableau 11: Information devrait être indiqué sur les étiquettes ou les affichettes des produits 

  

Délais de 

consommation 

 

 

Composition 

nutritionnelle 

 

 

Mode de 

production 

 

 

Signe de 

qualité 

 

 

Origine de 

production 

 

 

Provoque 

d’allergie 

 

 

Mention 

d’absence de 

risque sanitaire 

Homme 234 (43%) 204 (42%) 113 (43%) 103 (47%) 106 (46%) 111 (33%) 168 (41%) 

Femme 311 (57%) 282 (58%) 150 (57%) 115 (53%) 122 (54%) 230 (67%) 241(59%) 

Rural 124 (23%) 104 (21%) 59 (22%) 46 (21%) 38 (17%) 62 (18%) 94 (23%) 

Urbain 421 (77%) 382 (79%) 204 (78%) 172 (79%) 190 (83%) 279 (82%) 315 (77%) 

≤35 ans 461 (85%) 406 (84%) 227 (86%) 185 (85%) 179 (79%) 288 (84%) 331 (81%) 

>35 ans 84 (15%) 80 (16%) 36 (14%) 33 (15%) 49 (21%) 53 (16%) 78 (19%) 

Elevé 417 (77%) 406 (84%) 205 (78%) 172 (79%) 183 (80%) 263 (77%) 317(78%) 

Moyen 113 (21%) 74 (15%) 49 (19%) 39 (18%) 37 (16%) 70 (21%) 84(21%) 

Bas 15 (3%) 6 (1%) 9 (3%) 7 (3%) 8(4%) 8 (2%) 8 (2%) 

Total 545 (78%) 486 (69%) 263 (38%) 218 (31%) 228 (33%) 341 (49%) 409(58%) 

 

III.1.4.10 Informations figurant sur les emballages et les étiquettes 

D’après les résultats observés dans la figure 11, nous avons noté que 57% des sujets 

estiment que les informations figurant sur les emballages et les étiquettes sont insuffisantes 

pour permettre de choisir en toute connaissance de cause. Ce résultat est significativement le 

même entre les femmes, les sujets habitant un milieu urbain, les sujets âgés de inférieur ou 

égal à 35 ans, et ceux qui ayant un niveau d’instruction élevé. 

Les hommes (52%), les sujets ayant un niveau d’instruction bas (8%) se disent que les 

informations figurant sur les emballages et les étiquette sont suffisantes. Alors que 33% des 

sujets ayant un niveau d’instruction moyen ne savent pas si les informations figurant sur les 

emballages et les étiquettes sont suffisantes ou pas.  
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Figure 11. Informations figurant sur les emballages et les étiquettes. 
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III.1.4.11 Préférence de l’emballage 

On demande aux sujets enquêtés quel était leur préférence de choix en ce qui concerne 

l’emballage (matière, forme, couleur). 

Les résultats (figure 12), nous indiquent que la matière est ce qui est préféré 

significativement chez les sujets (83%) quel que soit le sexe, le niveau d’instruction, l’âge ou 

le lieu de résidence. La forme est positionnée en deuxième préférence et la couleur en dernier 

choix. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.1.4.12 Qualité des produits de grandes marques par rapport aux marques 
économiques 

« Jugez-vous que les grandes marques proposent des produits de qualité supérieure par 

rapport aux marques économiques », près de trois quart des sujets (73%) ont répondu à cette 

question alors qu'elle n'était pas une question obligatoire. 

Cependant, pour ceux qui ont déclaré qu’il y a de différence entre les grandes marques 

et celles économiques (22%), les hommes sont significativement plus favorables à le juger par 

rapport aux femmes (65% vs 35%) (Figure 13). 
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Figure 12.  Préférence de l’emballage par les sujets enquêtés 

Figure 13. Qualité des produits de grandes marques par rapport aux marques économiques 
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III.1.4.13 Place occupée par la marque dans l’image de la qualité chez le consommateur 

D’après les résultats présentées dans la figure 14, la plupart des enquêtées (72%) 

perçoivent que la qualité d’un produit alimentaire n’est pas forcément dans sa marque, alors 

que le reste des sujets (28%) pensent le contraire. 

Aucune différence significative n’a été observée dans les deux différentes réponses 

des enquêtés (oui ou non), quel que soit le sexe et le lieu de résidence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.1.4.14 Confiance pour s’informer sur la qualité des produits alimentaires à la 
télévision 

Principalement, les enquêtés ne savent pas à qui faire confiance pour s’informer sur la 

qualité des produits alimentaires à la télévision (38%). 

 Les hommes, les ruralistes, les enquêtés ayant un âge supérieur à 35 ans et ceux ayant 

un niveau d’instruction bas (figure 15) font confiance à l’état du produit à la télévision avec 

des taux de 52%, 30%, 27% et 7% respectivement. Notons également que les sujets habitant 

un milieu urbain font confiance au fabricant (79%). 
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Figure 14.  Place occupée par la marque dans l’image de la qualité chez les sujets 

Figure 15. Confiance pour informer le consommateur sur la qualité des produits 
alimentaires à la télévision 
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III.1.4.15 Niveau d’information sur les allégations nutritionnelles des produits 
alimentaires 

Selon les résultats (figure 16), les sujets estiment ne pas être suffisamment informés 

sur les allégations nutritionnelles des produits alimentaires (62%). Par contre, les femmes, les 

sujets habitants dans un milieu urbain et les sujets à moyen niveau d’instruction considèrent 

ne pas savoir s’ils sont suffisamment informés avec respectivement 60%,76% et 34%.  

Seulement 20% des enquêtés déclarent être convenablement informés par les 

allégations nutritionnelles des aliments. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.1.5 Attitudes et comportement d’achats des consommateurs 

III.1.5.1. Responsabilité d’achat d’alimentation pour le foyer 

Un pourcentage de 58% des sujets enquêtés (Tableau 14) sont significativement 

responsables d’achat alimentaire pour le foyer. 

Notons que les hommes sont significativement plus responsables que les femmes 

(60% vs 40%), les sujets habitant un milieu urbain sont plus que ceux habitant un milieu rural 

(72% vs 28%), ceux qui ayant un âge inférieur ou égal à 35 ans sont plus que ceux ayant un 

âge supérieur à 35 ans (75% vs 25% et les sujets à niveau d’instruction élevé plus que ceux 

ayant un niveau moyen et un niveau bas respectivement (69% ,25% et 6%). 
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Figure 16. Estimation de l’information sur les allégations nutritionnelles des 
produits alimentaires 
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Tableau 12 : Responsabilité d’achat d’alimentation pour le foyer 

 Oui Non 

Homme 243 (60%) 71 (24%) 

Femme 164 (40%) 222 (76%) 

Rural 112 (28%) 63 (22%) 

Urbain 295 (72%) 230 (78%) 

≤35 ans 306 (75%) 273 (93%) 

>35 ans 101 (25%) 20 (7%) 

Elevé 282 (69%) 230 (78%) 

Moyen 100 (25%) 59 (20%) 

Bas 25 (6%) 4 (1%) 

Total 407 (58%) 293 (42%) 

III.1.5.2. Sélectivité par rapport à la qualité des aliments 

D’après les résultats présentés dans la figure 17, il s’avère que plus de la moitié de la 

population enquêtée est sélective en ce qui concerne la qualité des aliments (58%).On notée 

que il y’a des différences significatives quant à la sélectivité de la qualité des aliments par 

rapport au sexe, l’âge et le niveau d’instruction. 

 

 

 

 

 

 

 

III.1.5.3. Paramètres importants lors d’achat des aliments 

D’après les résultats de la figure 18, la confiance dans la salubrité des aliments est 

significativement le paramètre le plus important au moment de l’achat des produits 

alimentaires chez les sujets enquêtés (51%), tout particulièrement pour les hommes (47%), et 

pour les sujets à moyen et bas niveau d’instruction respectivement (26% et 5%). 

En deuxième position vient la connaissance des consommateurs que les aliments sont 

de bons goûts, de bonne qualité, de marque, d’un prix raisonnable ou que le nom de 

l’entreprise est réputé avec 26%. Les femmes considèrent ce paramètre plus important que les 

0%

50%

100%

60%
40%

28% 72% 75%
25%

69% 25%
6%

58%

24%
76%

22% 78% 93%
7%

78% 20%
1%

42%
Oui

Non

Figure 17.  Sélectivité des sujets par rapport à la qualité des aliments 
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hommes (59% vs 41%), ainsi que les sujets habitant un milieu urbain (82%), ceux à niveau 

d’instruction élevé (77%). 

Savoir que les aliments ont une valeur nutritive élevée est estimé comme le paramètre 

le plus important par les sujets habitant un milieu rural (29%). 

III.1.5.4. Lieux d’achats des produits alimentaires 

Les lieux d'achat de produits alimentaires mentionnés par les personnes interrogées 

(tableau 15) sont par ordre décroissant : les superettes (65%), les points d’achat différents 

(53%), el souk ouvert (20%) et les magasins d’alimentation générale (15%).  

Tableau 13 : Lieux d’achats des produits alimentaires par les sujets enquêtés 

  

Points d’achats 

différents 

 

Souk ouvert 

 

Superettes 

Magasins 

d’alimentation 

générale 

Homme 186 (50%) 88 (62%) 171 (37%) 66 (61%) 

Femme 183 (50%) 53 (38%) 287 (63%) 42 (39%) 

Rural 101 (27%) 53 (38%) 96 (21%) 37 (34%) 

Urbain 268 (73%) 88 (62%) 362 (79%) 71 (66%) 

≤35 ans 303 (82%) 108 (77%) 381 (83%) 91 (84%) 

>35 ans 66 (18%) 33 (23%) 77 (17%) 17 (16%) 

Elevé 260 (70%) 93 (66%) 350 (76%) 67 (62%) 

Moyen 88 (24%) 39 (28%) 104 (23%) 18 (17%) 

Bas 21 (6%) 9 (6%) 4 (1%) 23 (21%) 

Total 369 (53%) 141 (20%) 458 (65%)    108 (5%) 
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Figure 18.  Paramètres importants lors d’achat des aliments 
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III.1.5.5. Conseils sur les allégations nutritionnelles des aliments par le détaillant 

D’après les résultats présentés dans la figure 19, nous observons que 53% des sujets ne 

demandent pas au détaillant des conseils sur les allégations nutritionnelles des produits 

alimentaires. Par contre, les hommes, les sujets habitant un milieu rural, ceux ayant un âge 

supérieure à 35ans et ceux à niveau bas demandent au détaillant des conseils sur les 

allégations nutritionnelles des produits alimentaires respectivement (51%, 28%, 21%, 8%). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.1.5.6. Satisfaction à la manière dont le détaillant expose les aliments portant des 
allégations nutritionnelles 

Plus de la moitié de la population (54%) n’est pas satisfaite quant à la manière dont le 

détaillant expose devant elle les produits portant des allégations nutritionnelles. Par contre 

(46%) des enquêtés sont satisfaits (Figure 20). 
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Figure 19 : Demande au détaillant des conseils sur les allégations 
nutritionnelles des aliments 

 

Figure 20. Satisfaction à la manière dont le détaillant expose les aliments portants des 
allégations nutritionnelles. 
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III.1.5.7. Importance accordée aux allégations nutritionnelles au moment de l’achat des 
produits alimentaires 

Près les deux tiers des sujets enquêtés (60%) accordent une importance aux allégations 

nutritionnelles au moment de l’achat des aliments (figure 21). Aucune différence significative 

n’a été observée entre les catégories de la population études. 

Les femmes, les sujets habitant un milieu urbain, ceux d’un âge inférieur ou égal à 35 

ans et ceux ayant un niveau d’instruction élevé n’accordent pas une importance aux 

allégations nutritionnelles au moment de l’achat des produits alimentaires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

III.1.5.8. Achat d’un produit alimentaire portant une allégation nutritionnelle 

En ce qui concerne l’achat d’un produit alimentaire portant une allégation 

nutritionnelle, 42% des sujets interrogés ne savent pas ce qu’ils doivent faire devant une telle 

situation, 30% des sujets achèteraient un produit alimentaire portant une allégation 

nutritionnelle, dont (53%) des hommes, (31%) des sujets ruraux, (27%) sujets ayant un âge 

supérieur à 35ans, ceux ayant un niveau moyen et bas respectivement (33% et 9%). Alors que 

28% n’en n’achèteraient pas (figure 22). 
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Figure 21.  Importance accordée aux allégations nutritionnelles au moment de l’achat des produits 
alimentaires 

Figure 22. Achat d’un produit alimentaire portant une allégation nutritionnelle. 
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III.1.5.9. Choix entre un produit portant une allégation nutritionnelle et un produit 
standard connu, prix égal 

A la question « Si  vous  aviez  à  choisir  entre  un  produit  portant  une  allégation  

nutritionnelle  et  un  produit  standard  connu, prix égal, lequel choisiriez-vous plutôt ? », 

36% des sujets choisissent un produit standard, 35% des sujets choisissent un produit portant 

une allégation nutritionnelle, le reste (29%) n'ont aucun problème l’un ou l’autre 

indifféremment comme mentionné dans la figure 23. 

 

 

 

 

 

 

 

III.1.5.10. Pouvoir d’achat et aptitudes à payer plus pour des denrées alimentaires avec 
une allégation nutritionnelle 

Selon les déclarations des sujets figurant dans la figure 24, 60% des enquêtés déclarent 

que ne sont pas prêt à payer davantage pour des denrées alimentaires avec une allégation 

nutritionnelle. Cependant, notons que 40% des sujets sont prêt à payer davantage pour cela. 
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Figure 23. Choix entre un produit portant une allégation nutritionnelle et un produit standard 
connu, prix égal 

 

Figure 24. Prêt à payer davantage pour des aliments avec allégations nutritionnelles. 
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Parmi les 281 sujets soit 40% qui ont déclaré prêt à payer davantage pour des denrées 

alimentaires avec une allégation nutritionnelle, 43% ont affirmé payer plus cher jusqu’à 10 %, 

14% jusqu’à 20% et seulement 5% au-delà de 30 %. Aucune différence significative n’a été 

observée entre les deux sexes, le lieu de résidence, l’âge ou le niveau d’instruction, comme 

présentée dans le tableau 16. 

Tableau 14 : Prêt à payer en plus pour un produit portant une allégation nutritionnelle 

 Plus cher jusqu’à 10% Plus cher jusqu’à 
20% 

Plus cher jusqu’à 30% 

Homme 135 (45%) 51 (53%) 19 (58%) 

Femme 168 (55%) 46 (47%) 14 (42%) 

Rural 69 (23%) 26 (27%) 11 (33%) 

Urbain 234 (77%) 71 (73%) 22 (67%) 

≤35 ans 250 (83%) 76 (78%) 28 (85%) 

>35 ans 53 (17%) 21 (22%) 5 (15%) 

Elevé 220 (73%) 59 (61%) 22 (67%) 

Moyen 71 (23%) 27 (28%) 6 (18%) 

Bas 12 (4%) 11 (11%) 5 (15%) 

Total 303(43%) 97 (14%) 33 (5%) 

 

III.1.5.11. Lecture des étiquettes lors des décisions en matière d’achat 

85 % des sujets lisent significativement plus les étiquettes au moment de la prise de 

décision en matière d’achat des denrées alimentaires. Alors que 15 % des enquêtés négligent 

la lecture des étiquettes (figure 25). 

Aucune différence significative n’a été notée entre les catégories de la population (par 

sexe, par lieu de résidence, par âge et par niveau d’instruction). 
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Figure 25.  Lecture des étiquettes par les sujets lors des décisions en matière d’achat 
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III.1.5.12. Comportement des consommateurs face à un produit alimentaire 

Des paramètres ont été suggérés à la population étudiée parmi lequel la lecture de la 

date de péremption, demander l’avis d’un détaillant et l’avis d’un professionnel.  

Ces paramètres ont été proposés avec une échelle de fréquences allant de toujours, la plupart 

de temps, parfois à jamais. 

a. Lecture de la date de péremption :  

D’après les résultats partages dans le tableau, Près de trois quart des sujets (58%) lisent 

toujours la date de péremption sur les étiquettes des denrées alimentaires, d’ailleurs les 

femmes le font plus fréquemment que les hommes (56%vs 44%), les sujets habitant un milieu 

urbain plus que ceux habitant un milieu rural (74% vs 26%), ceux à l’âge inferieur ou égale à 

35 ans le font plus que ceux à l’âge supérieur à 35ans (81% vs 19%) et les sujets ayant un 

niveau d’instruction élevé le font plus que ceux ayant un niveau moyen ou bas avec 

respectivement (70%, 24% et 6%).  

Aucune sujet n’a mentionné ne jamais lire la date de péremption (tableau 17). 

Tableau 15: Fréquence de lecture des sujets de la date de péremption 

 Toujours La plus part du 
temps 

Parfois Jamais 

Homme 180 (44%) 86 (43%) 47 (52%) 0 

Femme 228 (56%) 114 (57%) 43 (48%) 0 

Rural 108 (26%) 41 (21%) 25 (28%) 0 
Urbain 300 (74%) 159 (80%) 65 (72%) 0 

≤35 ans 329 (81%) 176 (88%) 72 (80%) 0 

>35 ans 79 (19%) 24 (12%) 18 (20%) 0 

Elevé 287 (70%) 161 (81%) 62 (69%) 0 

Moyen 98 (24%) 36 (18%) 25 (28%) 0 

Bas 23 (6%) 3 (2%) 3 (3%) 0 

Total 408 (58%) 200 (29%) 90 (13%) 0 

 

b. Demande de l’avis du détaillant :  

Selon les résultats du tableau 18, les enquêtés déclarent que demander l’avis du détaillant 

parfois avec 57%.  

Aucune différence significative n’a été soulignée entre les deux sexes, le lieu de résidence, 

les deux classes d’âge et les classes de niveaux d’instruction. 
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Tableau 16: Fréquence des sujets à demander l’avis au détaillant 

 Toujours La plus part du 
temps 

Parfois Jamais 

Homme 52 (73%) 66 (51%) 157 (40%) 39 (38%) 

Femme 19 (27%) 64 (49%) 239 (60%) 64 (62%) 

Rural 25 (35%) 35 (27%) 91 (23%) 24 (23%) 

Urbain 46 (65%) 95 (73%) 305 (77%) 79 (77%) 

≤35 ans 54 (76%) 103 (79%) 333 (84%) 89 (86%) 

>35 ans 17 (24%) 27 (21%) 63 (16%) 14 (14%) 

Elevé 31 (44%) 91 (70%) 305 (77%) 85 (83%) 

Moyen 23 (32%) 31 (24%) 87 (22%) 18 (17%) 

Bas 17 (24%) 8 (6%) 4 (1%) 0 (0%) 

Total 71 (10%) 130 (19%) 396 (57%) 103 (15%) 

c. Demande de l’avis d’un professionnel : 

La plupart des sujets interrogés (43%) ont déclarés que jamais demander l’avis d’un 

professionnel.  

Aucune différence significative n’a été observée entre les catégories de la population 

(tableau 19). 

Tableau 17: Fréquence des sujets à demander l’avis d’un professionnel 

 Toujours La plus part du 
temps 

Parfois Jamais 

Homme 36 (73%) 32 (46%) 130 (46%) 116 (39%) 

Femme 13 (27%) 38 (54%) 153 (54%) 182 (61%) 

Rural 21 (43%) 11 (16%) 79 (28%) 64 (21%) 

Urbain 28 (57%) 59 (84%) 204 (72%) 234 (79%) 

≤35 ans 34 (69%) 59 (84%) 228 (81%) 258 (87%) 

>35 ans 15 (31%) 11 (16%) 55 (19%) 40 (13%) 

Elevé 21 (43%) 49 (70%) 210 (74%) 232 (78%) 

Moyen 11 (22%) 18 (26%) 66 (23%) 64 (21%) 

Bas 17 (35%) 3 (4%) 7 (2%) 2 (1%) 

Total 49 (7%) 70 (10%) 283 (40%) 298 (43%) 
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III.1.5.13. Evolution des modalités de consommation des familles 

La plupart des sujets enquêtés (89%) trouvent que les modalités de consommations de 

leur famille ont significativement évolués, comme montré dans la figure 26. 

Aucune différence significative n’a été observée entre les catégories de la population 

qu’ils soient le sexe, le lieu de résidence, l’âge ou le niveau d’instruction. 
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Figure 26. Evolution des modalités de consommation des familles des sujets 
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III.2. DISCUSSION 

III.2.1. Caractéristiques des sujets 

Notre population se compose plus de femmes que d'hommes. Cela paru logique parce 

que les femmes préparent les repas pour la famille, alors elles s'occupent également des 

courses.  

La tranche d’âge inférieur ou égale à 35 ans est prédominante du fait que les personnes 

âgées sont généralement accompagnées par des sujets inférieurs à leur âge qui sont leurs 

enfants ou leurs petits-enfants qui les aident à effectuer des courses. 

Notons, qu’une révolution démographique est en cours dans le monde. Le nombre de 

personnes âgées de 60 ans et plus est de quelque 600 millions ; ce chiffre doublera vers 2025 

et atteindra deux milliards vers 2050, dont la majorité dans les pays en développement (OMS, 

2010). 

III.2.2. Inventaire des produits alimentaires sur le marché avec une allégation 
nutritionnelle 

Le nombre de produits par groupe est de : lait et produits laitiers (10) ; céréales, 

légumineuses et féculents (20) ; corps gras et produits sucrés (20) et boissons (10). 

III.2.3. Evaluation des connaissances et niveau d’information des consommateurs 

Le monde assiste à une révolution de modernisation, en particulier avec le début de ce 

siècle. En effet, la plupart des sujets cités être informé sur l’alimentation, Cela prouve 

également que les sujets ayant un niveau d’instruction bas utilisent comme sources 

d’informations les médias audiovisuels. 

Notamment avec le lancement de campagnes d'information et de sensibilisation sur 

l'importance de l'effet de l'alimentation sur la santé publique qui ont trouvé leur place au 

niveau de la population et tout particulièrement les personnes ayant un niveau d’instruction 

bas.  

Selon les résultats de notre enquête, On constaté que cette catégorie de la population 

mentionne les professionnels de santé avec 5%.Cependant, selon les études menées par 

Combris et al., (2014), les campagnes d’information nutritionnelle peuvent modifier les 

équilibres offre-demande sur les marchés en orientant le jeu concurrentiel sur des 

caractéristiques de produits non prises en compte auparavant par les consommateurs. Malgré 

une modernisation généralisée, cela reste insuffisant pour la population d’un niveau 

d’instruction bas en ce qui concerne la communication (Internet) et l’échange d’informations. 

Des milliers d’études scientifiques publiées dans le domaine de l’alimentation et la 

santé montrent que la nutrition est un des moyens le plus puissant dont on dispose pour 
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garantir la bonne santé. La situation de nos jours reste plutôt préoccupante avec l’explosion 

des maladies chroniques (maladie cardio-vasculaire, cancer, diabète, ostéoporose, maladie …) 

(D’oro et al.,2014). 

En Algérie l’augmentation constante du diabète représente un enjeu important pour la 

santé publique. Et puisque le diabète est une maladie chronique, Il faut s'y habituer, mais en 

prenant les précautions quotidiennes nécessaires. L’alimentation est l’un des principaux 

facteurs d’équilibration (Malek, 2008). 

Les déclarations de notre population montrent que l’alimentation joue un rôle 

uniquement important sur l’obésité (78,4%) et le diabète (73,0%) et ignorent les autres 

maladies. 

Une alimentation équilibrée ne signifie pas forcément une alimentation variée, car la 

diversité ne peut se trouver que dans un seul groupe alimentaire. Par conséquent le 

consommateur doit donc faire des recherches approfondies sur la signification d'une 

alimentation équilibrée. 

Les résultats montrent que les répondants ignoraient la préférence de certains aliments 

pour une bonne alimentation. Mais cela doit être pris en compte car dans notre alimentation, 

nous devons préférer les aliments à haute densité nutritionnelle et limiter les aliments à haute 

densité énergétique. Il en va de même pour les grignotages, qui sont un facteur important de 

déséquilibres nutritionnels, qui ont été négligés par la population enquêtée. 

Près de 60 % des consommateurs interrogés pensent que l’acte alimentaire est 

indispensable pour vivre, moyen de conserver la santé et qu’il est un bon moment de partage 

par 23%. Ces résultats sous entendent que la représentation de l’acte alimentaire est 

biologique et sociale. Cela a été soutenu par les déclarations des sujets que les facteurs 

influençant la composition des repas sont la santé (36%) et les préférences personnelles 

(44%). Tout cela en fonction de la composition du repas et du budget. 

III.2.4. Perceptions relatives aux allégations nutritionnelles 

La majorité de la population enquêtée (89,14 p. cent) ne sait pas ce que signifie une 

allégation nutritionnelle bien que 73,1 % des sujets ont un niveau d’instruction élevé, cela 

prouve que la majorité n'a pas assimiler la signification. Cependant, près de la moitié des 

enquêtés accordent une importance aux allégations nutritionnelles au moment de l’achat des 

aliments. 

Ceci est soutenu par la déclaration du Darmon et Carlin (2013) selon laquelle les 

disparités sociales dans l'alimentation apparaissent tôt dans la vie, et pourraient contribuer à la 
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constitution des inégalités sociales et de santé qui limitent l’adoption de comportements 

favorables à la santé. Les politiques nutritionnelles ont un rôle majeur à jouer dans la 

réduction de ces inégalités, en particulier à travers la mise en œuvre d’interventions 

multifactorielles, territoriales, participatives et multi-partenariales, en accord avec les 

principes de promotion de la santé. 

Parmi les six obstacles formulés par Mariotti al.,, en matière de perceptions et de 

compréhension des allégations nutritionnelles et de santé, les consommateurs qui ne 

comprennent pas nécessairement le libellé de l’allégation pour des raisons linguistiques ou 

lexicographiques. Les libellés scientifiques exacts sont souvent techniques et sont par 

conséquent difficiles à comprendre par un consommateur moyen (Verbeke, 2011). 

Étant donné que près de 50% des personnes interrogées ne connaissent même pas la 

signification d’une allégation nutritionnelle, alors il est logique que 53% des sujets ne 

demandent pas l’avis de leur détaillant sur des conseils sur les allégations nutritionnelles des 

produits alimentaires. 

De nouveaux produits avec des allégations nutritionnelles sont apparus sur le marché 

et la concurrence est devenue plus intense. Afin de survivre à la concurrence, ces produits doit 

être achetée à plusieurs reprises. Cependant, les consommateurs ont de plus en plus de choix, 

de sorte que la possibilité de se différencier et de les attirer devient extrêmement importante. 

(Menrad, 2003). Bien que le marché alimentaire local et importé soit abondant, il reste 

encore 73% de personnes interrogées estiment que la diversité des aliments sur le marché est 

passable. De plus, 54% des sujets pigeons n'étaient pas satisfaits de la façon dont les 

détaillants leur montraient les produits avec des allégations nutritionnelles. Mais il est difficile 

de satisfaire l’avis de tous les consommateurs et c’est ce que résume le chercheur Combris 

al.,(2014) en disant qu’il Il n’est pas toujours possible de modifier les caractéristiques des 

produits de façon à répondre aux attentes des consommateurs sensibilisés aux enjeux de santé 

sans induire un risque de rejet par les consommateurs qui ont d’autres attentes. 

D’après, Fontguyon al., (2003), les institutions publiques du monde entier resserrent 

les normes de production réglementaires en modifiant les réglementations officielles sur les 

labels de qualité, et certains distributeurs ont adopté de nouvelles stratégies de segmentation 

de l'offre. 

Ainsi, le consommateur cherche des produits alimentaires naturels et/ou de qualité. 

C’est pour cette raison que l’un des signes de qualité prédominant chez les sujets enquêtés est 

des produits naturels (sans additifs, sans conservateurs…). C’est pour ces raisons aussi que 

47% ne font pas confiance aux signes de qualité apposés sur les denrées alimentaires et que 
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l’absence de risques sanitaires est significativement le critère de qualité des aliments le plus 

important par 60% des sujets. 

Les sujets d’un niveau d’instruction élevé sont mentionné des marques de produits 

alimentaires (ex : Sommam, Cévital, Hodna, Amor ben ammor, Danon …). Cela explique 

pourquoi ils ont choisi le produit standard connu lorsqu'on leur a demandé de choisir  entre  

un  produit  portant  une  allégation  nutritionnelle  et  un  produit  standard  connu, prix égal. 

Par conséquent, les campagnes et les règlements sur l’étiquetage nutritionnel visent à 

sensibiliser les consommateurs au lien entre les aliments et la santé et à leur permettre de faire 

des choix alimentaires plus éclairés (Combris et al., 2014). 

Les lieux d’achat des produits alimentaires mentionnés par les sujets enquêtés 

couvrent l’ensemble des espaces destinées à la mise en consommation des denrées 

alimentaires, où nous trouvons les superettes, les magasins d’alimentation générale, les points 

d’achat différents etle souk ouvert. 

Généralement, les sujets enquêtés (61%) recherchent de la valeur nutritionnelle des 

produits alimentaires mis sur le marché. En effet, la valeur nutritionnelle est la première dans 

la classification des critères de qualité demandée lors de l’achat par les consommateurs ceux 

qui ont un niveau d’instruction élevé. Cela justifie aussi le fait que 58% de la population 

enquêtée est sélective par rapport à la qualité des aliments où 50% recherchent à côté de la 

salubrité des aliments et savoir que les aliments ont une valeur nutritive élevé lors de leurs 

achats. Ceci est confirmé par l’étude de Bech-Larsen et de Grunert (2003) dans trois pays 

différents (Danemark, Finlande, Etats-Unis) ont démontré que la salubrité est un critère de 

choix lors d’achat de denrées alimentaires (Urala, 2005). 

D’un autre côté, l’emballage ayant la possibilité de toucher les consommateurs aux 

moments critiques, c’est-à-dire à l’achat et lors de la consommation (Pierre, 2014), cela 

justifie que la population à niveau d’instruction bas vise comme critère de choix l’emballage 

et l’étiquetage. 

L’étiquetage nutritionnel fournit aux consommateurs une description des produits 

alimentaires en termes de nutriments (Gomez et Le Minous,2012). 85 % des sujets lisent 

significativement plus les étiquettes au moment de la prise de décision en matière d’achat des 

denrées alimentaires. 58% des sujets lisent toujours la date de péremption sur les étiquettes 

des denrées alimentaires. 

D’après l’enquête réalisée par le CREDOC (2007), 51 % des consommateurs lisent 

toujours ou souvent les étiquettes des produits qu’ils achètent (ANIA/IFN, 2010). 
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Selon JORADP (2005b), Onze mentions sont obligatoires et doivent figurer sur 

l’étiquetage des denrées alimentaires. Seule la date limite de consommation et la composition 

nutritionnel sont les informations qui doivent être mentionnées significativement sur les 

étiquettes ou les affichettes des produits vendus à la coupe ou en vrac, par notre population 

enquêtée. 

Le consommateur choisit les produits alimentaires en fonction de leurs aspects. La 

matière d’emballage vient en première position car c’est le support qui attire le client. Les 

résultats des travaux de Gomez et Le Minous (2012) sur 329 sujets, ont fait ressortir que le 

format n’a aucune influence significative. 

Près de trois quart des sujets (72%) des sujets perçoivent que la qualité d’un produit 

alimentaire n’est pas forcément dans sa marque. Cela justifie le fait que nos sujets (73%) ne 

voient pas nécessairement la marque comme la différence entre les produits de grandes 

marques et ceux de marques économiques. 

Principalement, en regardant la télévision, les enquêtés ne savent pas à qui faire 

confiance pour s’informer sur la qualité des produits alimentaires à la télévision (38%). Dans 

les publicités, aucune information mentionnant l'état de produit ou le fabricant n'est affichée, 

ce qui rend les consommateurs peu disposés à faire confiance aux deux.  

Dans l’étude de Bhaskaran et Hardley (2002), des participants ont déclaré que leur 

source de confiance pour s’informer sur la qualité des produits alimentaires était des 

médecins, diététiciens, institutions de formation, membres de la famille, observateurs de poids 

et l’Internet (Urala, 2005). Selon De Jong et al., (2004), la plupart des nutritionnistes et des 

diététiciens ont une attitude positive à l'égard des allégations nutritionnelles et ont conseillé à 

leurs patients de consommer des aliments qui les portent. 

Plus de 60% des sujets enquêtés ne savent pas s’ils sont suffisamment informés sur les 

allégations nutritionnelles des produits alimentaires. Cela est tout à fait normal car la majorité 

de la population enquêtée ignorent la signification d’allégation nutritionnelle. 

III.2.5. Attitudes et comportement d’achats des consommateurs 

Notre population étudiée est constitué significativement de sujets responsables (58%) 

d’achat alimentaire pour le foyer. Par conséquent, nous considérons que l'échantillon apte 

répondre aux différentes questions de notre questionnaire. Les femmes sont significativement 

prédominantes, ainsi que les sujets d’âge inférieur à 35 ans, Ceci est principalement dû à la 

modernisation de notre société algérienne. Mais les modes de consommation des familles ont 

également évolués.  
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D’après Grunert et al., (2011),une série d’effets notables en matière d’âge et de sexe 

en terme de caractéristiques démographiques a été notée en ce qui concerne l’acceptation 

d’alimentation fonctionnelle ou de réaction de consommateurs vis-à-vis de l’allégation 

nutritionnelle et de santé. 

Un exemple de ceci l’étude de Cranfield et ses collaborateurs rapportée par Verbeke 

(2011), a révélé une hausse de la consommation d’ingrédients fonctionnels chez les femmes et 

les séniors, bien que la compréhension des allégations nutritionnelles et de santé par les 

femmes et les consommateurs séniors ne soient pas pire ou meilleure que celle des autres 

groupes de population. Les femmes s'intéressent davantage aux états de santé que les hommes 

(Stojanovic et al., 2013). 

Quarante pour cent des sujets sont prêt à payer davantage pour des denrées 

alimentaires avec une allégation nutritionnelle, de même que 43% ont affirmé pouvoir payer 

jusqu’à 10 % pour avoir un produit portant une allégation nutritionnelle. Une étude Une étude 

menée par Verbeke et al., (2009) démontré pour les produits alimentaires dont les étiquettes 

contiennent des allégations nutritionnelles et de santé sur 341 sujets belges. Les résultats de ce 

travail ont montré que les produits avec des allégations nutritionnelles et de santé ont plus de 

crédibilité et d'intention d'achat que les produits qui prétendent réduire le risque de maladie. 

D'autre part, Les travaux d'Allaiset al., (2011) ont montré qu'en dehors du marché des 

produits avec allégations, la présence d'étiquettes alimentaires n'augmente pas (ou 

légèrement) la volonté de payer pour un produit. Ainsi, des autres chercheurs ont ainsi noté 

non seulement une absence de lien général entre qualité nutritionnelle et volonté à payer mais 

de plus, pour une fraction des ménages, une volonté à payer négative pour une information 

nutritionnelle additionnelle (Combris et al., 2014). 

D’après Khebbeb (1996), prendre en compte les influences socioculturelles dans le 

comportement de choix et des préférences alimentaires, nous permet de cerner les conditions 

alimentaires en raison des choix nutritifs qui en découlent. Cela justifie que plus de la moitié 

de la population enquêtée trouve que les modalités de consommations de leur famille ont 

significativement évolués. 
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CONCLUSION 

Les besoins et les choix des consommateurs dans la nutrition ont radicalement évolué, 

car l'alimentation vise non seulement à satisfaire la faim et à fournir des nutriments essentiels, 

mais aussi et surtout à prévenir les maladies liées à la nutrition et à améliorer le bien-être. 

L'industrie agroalimentaire a répondu à cette tendance en introduisant sur le marché des 

produits alimentaires dits fonctionnels. 

Le but de cette étude était de décrire l’impact des allégations nutritionnelles et de santé 

sur les choix des consommateurs algériens. 

Nos résultats montrent que les produits alimentaires mis sur le marché avec une allégation 

nutritionnelle sont conformes aux normes homologuées et aux spécifications légales et 

réglementaires. Néanmoins, deux produits présentent un défaut d’étiquetage (absence du nom 

et adresse de l’importateur). 

Près de la moitié des sujets (46%) ne savent pas ce que signifie une allégation 

nutritionnelle et près de la moitié des sujets (47%) aussi donnent de l’importance à 

l’allégation nutritionnelle lors de l’achat de denrées alimentaires. Les femmes accordent 

significativement plus de préoccupation à l’allégation nutritionnelle au moment de l’achat par 

rapport aux hommes. D’autre côté, lors des achats, l’allégation nutritionnelle est 

significativement plus recherchée par les sujets dont le niveau d’instruction est élevé (70%) et 

ceux qui habitant un milieu urbain (76%). 

Jusqu'à présent, presque toutes les études menées auprès de consommateurs ont utilisé 

des analyses d'échantillons de routine sans accorder une attention particulière aux personnes 

en raison de risques, d'allergies ou d'infections ou de l’état nutritionnel déterminés, sont 

davantage concernés par l’alimentation portant des allégations. 

Selon notre enquête, 57 % des sujets estiment que les informations figurant sur les 

emballages et les étiquettes sont insuffisantes pour permettre de choisir en toute connaissance 

de cause, il est évident que les informations figurant sur les emballages comportent certaines 

lacunes. 

Pour cette raison, nous avons proposé des recommandations qui permettent de résoudre ces 

lacunes, sont les suivantes : 

 Recommandation 1: le gouvernement doit mettre en place une équipe sur terrain dont la 

mission est d'étudier la lisibilité et la clarté des informations nutritionnelles sur les 

étiquettes, et de faire des recommandations pour la rendre plus simple. 
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 Recommandation 2: avertir les consommateurs algériens des allégations de santé fausses 

et trompeuses qui apparaissent sur les produits alimentaires. Au lieu de celle là, les 

consommateurs algériens devraient s'appuyer sur des faits plus crédibles et pertinents. 

 Recommandation 3: Le ministère de la Santé doit mettre en place un système d'étiquetage 

sur le l'emballage qui aidera les consommateurs à faire des choix corrects. Ce système 

devrait être obligatoire et normalisé dans le cas des aliments transformés, il doit être 

approuvé par le gouvernement algérien pour assurer une crédibilité maximale. 

 Recommandation4: Le gouvernement et divers secteurs de la santé publique doivent 

mettre en place un outil d'information pour aider les consommateurs à faire la distinction 

entre les informations fiables et les outils de marketing déployés par l'industrie pour 

inciter les consommateurs à acheter leurs produits. 

 Recommandation 5: Les secteurs de la santé publique, en particulier les nutritionnistes et 

les diététiciens, doivent continuer de sensibiliser le consommateur algérien à une 

alimentation saine. 

 Recommandation 6: Les industries agroalimentaires devraient faire preuve de retenue et 

de responsabilité sociale dans leur utilisation des allégations de santé. De plus, elles 

devraient adopter des critères de sélection fiables afin d'éviter que de telles allégations 

n'apparaissent sur les aliments à faible valeur nutritionnelle. 
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Après avoir atteint le nombre de réponses requis, nous avons fermé la réception des réponses 
afin de pouvoir analyser les résultats 
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Annexe 2 .  

Inventaire des produits alimentaires sur le marché portants une allégation nutritionnelle 

Groupe d’aliments : Lait et produits laitiers 

 
Dénomination du 

produit 

 
Pays 

D’origine 

 
Adresse du producteur ou 

du conditionneur ou de 
l’importateur 

 
Allégation (s) 

nutritionnelle (s) 

 
Photos du produit 

 
Lait stérilisé 

U.H.T. 
(VIVA) 

 
 

Algérie 

 
Tchin lait sous licence 

Candia S.A, France R.N.n 
12 Bir Slam - Béjaia 

 
Enrichi en 10 

vitamines 
Partiellement 

écrémé 

 

 
Lait stérilisé 

U.H.T. Chocolaté 
(Candy CHOCO) 

 
 

Algérie 

 
Tchin lait sous licence 

Candia S.A, France R.N.n 
12 Bir Slam - Béjaia 

 
Enrichi en 10 

vitamines 

 

 
Lait stérilisé 

U.H.T. 
partiellement 

écrémé 

 
 

Algérie 

 
Zone Industrielle BP 451 

M’sila 

 
Enrichi en 
vitamines 

Partiellement 
écrémé 

 

 
Lait stérilisé 

U.H.T. écrémé 
(Silhouette) 

 
 

Algérie 

 
Tchin lait sous licence 

Candia S.A, France R.N.n 
12 Bir Slam - Béjaia 

 
Vitamine D 

Enrichi en Vit D 
0% Mat. Gr. 
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Lait reconstitué 
partiellement 

écrémé au cacao 
(Milkoss) 

 
 

Algérie 

 
Zone Industrielle BP 

451 
M’sila 

 
Enrichi en 
Vitamines 

 

 
 

Yaourt partiellement 
écrémé au lait 
reconstitué, 

aromatisé, édulcoré, 
sans sucres ajoutés 

 
 

Algérie 

 
Laiterie Soummam 

R.N. 26 
Akbou – Bejaia. 

 
Light 

Sans sucres ajoutés 

 

 
 

Spécialité laitière 

 
 

Algérie 

 
Laiterie Soummam 

R.N. 26 
Akbou – Bejaia. 

 
0% de Matière Grasse 

0% de sucre ajouté 

 

 
 

fromage 

 
 

Algérie 

 
 

ZI Mazafran, Koléa- 
Alger 

04 nutriments : 
iode 
Fer 
Zinc 
Vit A 

 

 
Fromage stérilisé 

 
Algérie 

 
18 Cité Benadjel, 

Boudouaou ،
Boumerdes 35400 

 
Riche en calcium 

0% de Matière grasse 

 

 
 

Raib 

 
 

Algérie 

 
 

Laiterie Soummam 
R.N. 26 

Akbou – Bejaia. 

 
 

Bifidus actif 
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Groupe d’aliments : Céréales, légumineuses et féculents 

 
Dénomination du 

produit 

 
Pays 

D’origine 

 
Adresse du producteur ou 

du conditionneur ou de 
l’importateur 

 
Allégation (s) 

nutritionnelle (s) 

 
Photos du produit 

 
 

Saghitti 

 
 

Italie 

 
Eurl La diététique, Rue 

Mostapha Ben Boulaid, Bt 
Mendjen- Entrée A Annaba 

 

 
 

Sans gluten 

 

 
 

Pâte coudée 

 
 

Italie 

 
Eurl La diététique, Rue 

Mostapha Ben Boulaid, Bt 
Mendjen- Entrée A Annaba 

 

 
 

Sans gluten 

 

 
 

Pâte nouille  

 
 

Algérie  

 
Etablissement Selama A., 

lotissement Chadli Ettahar n° 
3 posB - Sétif 

 
 

Sans gluten 

 

 
 

Tlitli  

 
 

Algérie 

 
Sarl Hidhab CHAHIA Coop. 
Immobilière Djamila lot n° 14 

ElBerarma Sétif. 

 
 

Sans Gluten 

 

 
 

Pâte diététique sans 
gluten 

 
 

Italie 

 
Eurl La diététique, Rue 

MostaphaBen Boulaid, Bt 
Mendjen- Entrée AAnnaba 

 
 

Sans gluten 
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Semoule de maïs 

 
 

Algérie  

 
Etablissement Selama 
A.,lotissement Chadli 

Ettahar n° 3 posB - 
Sétif 

 
 

Sans gluten 

 

 
 

Farine de maïs 

 
 

Algérie  

 
Etablissement Selama 
A.,lotissement Chadli 

Ettahar n° 3 posB - 
Sétif 

 
 

Sans gluten 

 

 
 

Farine de riz 

 
 

Algérie  

 
Etablissement Selama 
A.,lotissement Chadli 

Ettahar n° 3 posB - 
Sétif 

 
 

Sans gluten 

 

 
 

Couscous roulé à la 
main 

 
 

Algérie  

 
Etablissement Selama 
A.,lotissement Chadli 

Ettahar n° 3 posB - 
Sétif 

 
 

Sans gluten 

 

 
 

Frik de maïs 

 
 

Algérie 

 
Cité Djebel El 

Ouahch n° 487 - 
Constantine 

 
 

Sans gluten 
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Purée nature de 
pomme poire 

 
 

Algérie 

 
 

Laiterie Danone 
Akbou – Bejaia. 

 
 

Sans gluten 
Sans sucre ajoutée 

 

 

 
 

Purée de pomme 
de terre  

 
 

France 

 
 

Absent 

 
 

Sans gluten  

 

 
 

Farine spéciale 
génoise et cakes 

 
 

Algérie 

 
 

Cité Djebel El Ouahch n° 
487 - 

Constantine 

 
 

Sans gluten  

 

 
 

Edulcorant 
d’origine 
naturelle  

 
 

Algérie 

 
 

Cité Djebel El Ouahch n° 
487 - 

Constantine 

 
Sans sucres 

Pauvre en calories 
Sans effet sur la glycémie 

 

 
 

La levure 
chimique  

 
 

Algérie  

 
 DHP (Diététique des 
Hauts Plateaux) Rue 

Hassad 
Mohamed, Coop. El Feth, 

Cité 
Hachemi - Sétif 

 
 

Sans gluten  
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Wheat Cereal 
With 

Chocolate 

 
 

Turkie 

 
 

Sarl Sojikod 3 S .H.TAN- 
Oran 

 
High fiber 
8 vitamines 
2 Minerals 

Good source of calcium 

 

Préparation 
panifiable apte 

pour régime sans 
gluten et sans 

lactose 

 
 

Espagne 

 
Eurl La diététique, Rue 

Mostapha Ben Boulaid, Bt 
Mendjen- Entrée AAnnaba 

 
Sans gluten 
Sans lactose 

 

 
 

Riz complet 

 
 

France  

 
 

Absent  

 
 

Riche en magnésium  
Et phosphore 

 

 
 

Aiche  

 
 

Algérie 

 
 

M. Riad Lot El Baladia 219 
Mezloug– Sétif. 

 
 

Sans gluten  

 

 
 

Chakhchoukha  

 
 

Algérie  

 
 

M. Riad Lot El Baladia 219 
Mezloug– Sétif. 

 
 

Sans gluten  
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Groupe d’aliments : Corps gras et produits sucrés 

 
Dénomination du 

produit 

 
Pays 

D’origine 

 
Adresse du producteur ou 

du conditionneur ou de 
l’importateur 

 
Allégation (s) 

nutritionnelle (s) 

 
Photos du produit 

 

 
 

Biscuit au citron 

 
 

Espagne 

 
Ispal Food n°207 Division 

07 Z.I. Baba Ali- Bir Touta- 
Alger 

 
0% gluten  
0% lactose  

0% conservateur 

 

 
Biscuit au cacao  

 

 
 

Espagne 

 
Ispal Food n° 207 Division 
07 Z.I. Baba Ali- Bir Touta- 

Alger 

 
0% gluten  
0% lactose  

0% conservateur 

 

 
 

Biscuit au caroub  

 
 

Algérie 

 
 

M. Riad Lot El Baladia 219 
Mezloug– Sétif. 

 
 

Sans gluten 
Sans sucre ajouté  

 

 
Biscuit avec fibre 
sans sucres avec 

édulcorants (Fibre) 

 
 

Espagne 

 
Ispal Food n° 207 Division 
07 Z.I. Baba Ali- Bir Touta- 

Alger 

 
 

Sans sucres 
High in fibre 

 

 
Biscottes très pauvres 

en sel 

 
Union 

Européenne 

 
Sarl Best Fan Import-export, 

cité 17 Octobre 
 Bordj-Bouarréridj 

 
 

Très pauvre en sel 
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Cookies aux pépites 
de chocolat sans 

gluten 

 
 

Algérie 

 
 

Cité Djebel El Ouahch n° 
487 - 

Constantine 

 
 

Sans gluten  

 

 
Biscuit Maria sans 

gluten, sans lactose, 
sans oeufs 

 
 

Espagne 

Eurl La diététique, Rue 
Mostapha 

Ben Boulaid, Bt Mendjen- 
Entrée A Annaba 

 
 

Sans gluten 
 

 

 
Madeleines fourrées 

à la confiture de 
fraise sans gluten et 

sans lactose 

 
 

Espagne 

Eurl La diététique, Rue 
Mostapha 

Ben Boulaid, Bt Mendjen- 
Entrée A Annaba 

 
 

Sans gluten 
Sans lactose 

 

 
 

Madeleines aux 
pépites de chocolat 

sans gluten 

 
 

Espagne 

 
 

Eurl La diététique, Rue 
Mostapha Ben Boulaid, Bt 
Mendjen- Entrée A Annaba 

 
 
 

Sans gluten 
 

 

 
Gaufrette sans gluten 
fourré crème parfum 

vanille/cacao 

 
 

Espagne 

 
Eurl La diététique, Rue 

Mostapha Ben Boulaid, Bt 
Mendjen- Entrée A Annaba 

 
 

Sans gluten 
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Flan saveur 

chocolat/vanille 

 
 

Algérie 

 
 

Cité Djebel El Ouahch n° 
487 - 

Constantine 

 
 

Sans gluten  

 

 
 

Poudre de datte 
alternative à sucre  

 
 

Algérie 

 
 

Doussen wilaya de Biskra  

 
Sans sucre 
Sans gluten 

Sans conservateur 

 

 
 

Chocolat tartiné à la 
datte 

 
 

Algérie 

 
 

Doussen wilaya de Biskra 

 
Sans sucre 
Sans gluten 

Sans conservateur 

 

 
 

Beurre de 
cacahouète  

 
 

Algérie 

 
Le sari nutrigel palmier  

Boudouaou el bahri  
Boumerdes Algérie 

 
Sans gluten  

Riche en protéine et 
vitamines 

 

 
Poudre chocolatée 

instantanée 
Choco-glut 

 
 

Algérie 

 
 

Cité Djebel El Ouahch n° 
487 - 

Constantine 

 
 

Sans gluten  
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Crème chantilly 

 
 

Algérie  

 
DHP (Diététique des Hauts 

Plateaux) Rue Hassad 
Mohamed, Coop. El Feth, Cité 

Hachemi - Sétif 

 
 

Sans gluten  

 

 
 

Biscuit boudoir  

 
 

Algérie  

 
 DHP (Diététique des Hauts 

Plateaux) Rue Hassad 
Mohamed, Coop. El Feth, Cité 

Hachemi - Sétif 

 
 

Sans gluten  

 

 
 

Chocolat au 
riz soufflé  

 
 

Algérie  

 
 DHP (Diététique des Hauts 

Plateaux) Rue Hassad 
Mohamed, Coop. El Feth, Cité 

Hachemi - Sétif 

 
 

Sans gluten  

 

 
Huile de tournesol 

pour friture, cuisson 
et assaisonnement 

 
 

Tunisie 

 
Importé par NDI Sarl, Route 

Bouchaoui – Ouled Fayet 16102 - 
Alger 

 
 

Riche en Omega 6 
& Vitamine E 

 

 
 

Mayonnaise  

 
 

Tunisie 

 
Importé par NDI Sarl, Route 

Bouchaoui – Ouled Fayet 16102 - 
Alger 

 
 

Riche en Omega 6 
& Vitamine E 

 

 

  



Annexes 

XXXII 
 

Groupe d’aliments : Boissons 

 
Dénomination du 

produit 

 
Pays 

D’origine 

Adresse du producteur ou 
du conditionneur ou de 

l’importateur 

 
Allégation (s) 

nutritionnelle (s) 

 
Photos du produit 

 
Boisson à la 

pulpe Orange 
0% sucre ajouté 

 
 

Algérie 

 
Sarl Ramy food Z.I. Rouiba- 

Alger-Algérie 

 
 

0% sucre ajouté 
Light 

 

 
 

Boisson fraise 

 
 

Algérie 

 
Sarl Ramy food Z.I. Rouiba- 

Alger- 
Algérie 

 
 

Riche en pulpe et en 
vitamines 

 

 
 

Boisson au 
cocktail de fruits 

 
 

Algérie 

 
NCA – Rouiba – SPA Z.I. 

Rouiba R.N. n° 5 Alger 

 
 

6 Vitamines 

 

 
Boisson à 
L’Orange 

 
 

Algérie 

 
Tchin lait sous licence 

Candia S.A, France R.N.n 
12 Bir Slam - Béjaia 

 
 

Enrichie à la vitamine 
C 

 

 
Boisson enrichie 
à la vitamine C 

 
 

Algérie 

 
Sarl Vita Jus, Z.I. Site 02, Ouled 

Yaich- Blida - Algérie 

 
Enrichie à la vitamine 

C 
0% de sucre ajouté 

Light 
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Boisson gazeuse 
aux extraits 

végétaux 

 
 

Algérie 

Mise en bouteille par Skikda 
bottling company Zone de dépôt 
Hamrouche Hamoudi Hamadi 

Krouma Skikda BP n° 397 
Algérie sous l’autorité de 

The COCA-Cola Company 

 
 

Zero sucre 

 

 
Boisson gazeuse 

aromatisée 
édulcorée 

 
 

Algérie 

 
 

201 Rue Hassiba Ben Bouali, 
Belouizdad 

 

 
 

light 

 

 
 

Jus d’orange 
100% 

 
 

Algérie 

 
 

Sarl Ibrahim et fils – Ifri Z.A.C. 
Taharacht Akbou- Bejaia- 

Algérie 

 
Sans sucre ajouté 

Riche en vitamine C 
Naturelle 

 

 
 

Boisson au riz 

 
 

Espagne 

 
Eurl La diététique, Rue 

Mostapha 
Ben Boulaid, Bt Mendjen- 

Entrée A 
Annaba. 

 
 

Sans lactose 
Sans gluten 

 

 
Boisson non 

alcoolisée à base 
de malt 

 
 

Tunisie 

 
 

Eurl Simobet, El Hadba El 
wardia, 

Lot 4A 3- Annaba 

 
 

0,0% Alc. 

 



 

 
 

 


